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PRICE OF ADVERTISEMENTS.
Ju one Language 1st. insertion. eachsubsequent Ins,
IX lines and under... 2s 6d.

à 10 lines and under. oe 380 Adancc0000c0ccn104.
DOVEIO LiNOR.0s00c00se v00000 vo0so0s 4d per line. 1d. per line.

Both Languages.
Double the aboverates

Advertisements without written directions are inserted in both
Languages tillforbid, and charged accordingly.

Orders for discontinuing Advertisements to be in writing, and
delivered by TUESDAY EVENING at the latest.
Long Advertisements sent after WEDNESDAY, or which

require translation will not appear in both Languages in the
next day's Paper.
No Advertisements received after TEN o’ Clock on the dayof

publication,
pS Advertisements from persons who have not accounts at

this Office which are regularly settled, must be paid in advance.

QUEBEC BANK.
DIRECTOR FOR TIE WEEK,

Days of Discount MONDAY & THURSDAY
Ls. MASSUL, Esquire.

Notes offered for Discount should be enciosed to the Cashier
and given in before the day of discount.
Hours for public businessatthe Bank, from 9 A. M. to 3 P. M.

al Ty .

NOAH FREER, Cashier.
QUEBEC BANK.

7 JHE Stockholders are hereby notified that a semi-
annual dividend of three per Cent, upon the amount of the

Capital Stock paid on, has been this day declared and will be
payable at the Bank on and after l'riday the 7à September next.

NOAIl FREER,
Cashier

    
 

 

 

 

_ Quebec, 24 Augnst 1824.

QUEBEC FIRE OFFICE.
DIRECTOR FOR THE WEEK,

A. W. COCHRAN.

 DECRETS.
DISTRICT DE MONTREAL,

George Mofut, contre Pierre Cordier dit Betlehumeur :x-Une
terre située dans la paroisse Ste.-l'hérèse de Blainville, conte-
rant six arpens de front sur quarante-deux de profondeur, bor-
née en front par la petite rivière Sainte-Thérèse et courant en
profondeur vers les terres non concédées, joignant du côté
n:rd-est à François Fillion, et de l'auire côte à Paul Labelle,
hls, avec une maison, une grange et d’autres bâtisses dessus,
avec réserve d’un emplacement dont partie appartient à Fran-
gois Jutteau, contenant un arpent et demi de front, sur le che.
min du Roi conduisant à la rivière Sainte-Thérè-e, joignant
d’un côté au nord et à François Fillion, et de l'autte au
défendeur, et contenant en totalité environ trois arpeus en
superficie.A la porte de l’église de la dite parvisse, le mardi
7 septembre, à 10 heures…ler, mai.

 

 

 

Junvier Domptaye Lacroix, contre Jean-Baptiste Grawc/le :—
Un emplacement situé dansla paroisse Ste.l’hérèse de Blain-
ville, contenant quatre perches et demie de front, plus au moins,
burné en front par le grand chemin, au bout de l’empluce-
ment de Pierre Chartrand, où le dit emplacement a un arpent
et une perche de large, courant vers la rivière Ste.-’Jherèse,
juignaut d'un côté au sud-cuest à Busile Dirome dit Decarreau,
et de l’autre côté au nord-est en partie à Pierre Chartrand, et
enpartie 3 Pierre Cire, et coutenant en tout à-peu-près un ar-
peut en superficie, avec une maison, une étable et d'autres
bârisses dessus—A la porte de l'église de la dite parcisse, le
dundi 7 septembre, d 11 heures..,.ler mai.

John Richardson, curateur à la succession vacante de feu
George Ellice, contre Nicolas Boyer....1. Une terre situge dans
la seigneurie d’Annfeld, contenant cing arpens de front sur
quarante-deux arpeus et deux perches dans la ligne du nord-est,
«t quarante-un arpens et huit perches dans la ligne du sud-
ouest, de profondeur, et formant au total deux cens neuf ar-
pens et deux perches en superficie, bornée en front par le lac
>-Louis, dans la profondeur par les terres de la concession
appelée la Beauce, d’un côté par Charles Graveile, et de l’au-
tre côté par Louis Bougis, avec une maison de bois, grange
et étuble dessus, 2, Une terre située dans la susdite sesgneu-
rie, même concession, désignée lot numéro 27 dans Aunstown,
contenant environ soixante arpens en superficie, bortée en
front par le grand chemin qui mêve à la rivière Châteaugai,
dans la profondeur par les terres du lac 8 -Louis, d’un cô‘é par
joseph Gendron, et de autre par Antoine Bourbonnois.…À
Ja porte de l'église de S.-Clément, l¢ Jundi 7 septembre, a 10
heures... ler mai.

Robertson, Masson et Compagnie contre André Delagrave....
1. Un lopin deterre situé au sud, et sur le grand chemin, près
de l'église, dans la paroisse S.-Jean-Buptiste, de figure irré-
gulière, borné en front par le chemin de roi, daus la profon-
deur par une grande crique, du cûté ouest par une route ou
chemin de ligne qui communique avec le chemin de roi des
Trente, et de l'autre côté par Pierre Lonin dit Dufresne, et
contenant environ quatre-vingt-dix-sept pieds, mesure fran-
çoise, de front, et allant delà en diminuant graduellement dans
ls profondeur jusqu’à la grande crique par laquelle ledit lopin
est borné en arrière, avec une maison de quarante piedssur
trente environ, bâtie en bois, une étable et une potasserie
conteuant six grandes chaudières à potasse, et autres bâtisses
dessus. 2. Un lopin de terre situé dans la paroisse S -Hilaire,
au sud et sur le chemin de roi, contenant trente six pieds de
front sur trente-six de profondeur, mesure frariçuise, borné en
front par le chemin de roi, et dans ia profondeur et des deux
côtés par Louis Recette Où ses représentans, avec un magasin
en bois dessus….A la porte des églises respectives, te Jundi 7
septembre, n° 1 a 10 heures, et n® 2 31 hevre....ler mai.

Antoine Fro dit Deschamps et Archange Senct sa femme, con-
tre Joseph Senet…1. Un emplacement situé au côté sud-ouest
de la base de 5.-Jacques dans la paroisse S. Jacques, contenant
cent trente-cing pieds de front sur cent quatre-vingts de pro.
foudeur, plus cu moins, borné en front par le grand chemin,
dans la profondeur et d'uncôté par Louis Piquette, et de l’au-
tre c6:é partie par Frangois Muaigneron dit Lajeunesse ou ses
représentans, et partie par le lot ci-après décrit n° 2, avec
une maison, étable et autres bâtisses. 2. Un emplacement si-
tué dans la dite paroisse, contenant soixante arpens de front
sur cent pieds de profondeur, plus ou moins, borné en front
pur François Maigneron dit la Jeunesse ou ses représentane,
dans la profondeur par Louis Piquette, du côté sud par le loi
ci-dessus décrit n © 1, et de l’autre côté par Pierre Leblanc,
3. Une terre située dans la dite paroisse, fief Martel, conte-
nant quatre arpens de front sur vingt-deux de profondeur, plus
ou moins, bornée en front par la ligne de séparation entre les
fiels Martel et Bayole, dans la profondeur par la ligne de sépa-
ration entre le fief Martel et lu seigneurie de l'Assomption,
d'un côté par Jacques Chaput, et de l'autre par Charles Be-
lèque, avec une maison et une grange en bois dessus. 4. Une
terre située dans la dite paroisse, fief Bayolle, contenant trois
arpens de front sur vingt-un de profondeur, plus ou moins,
bornée en front par la ligne de séparation entre le fief Bayolle
et la seigneurie de S.-Sulpice, dans la profondeur par la ligne
de séparation entre les fiefs Bayolle et Martel, d’un côté par
Jacques Chaput, et de l’autre par le lot n © 5, ci-dessous décrit,
avec une maison de bois et une grange de soixaute-dix pieds de
long dessus. 5. Une terre située dans la dite paroisse, fief
Bayelle, contenant trois arpens de front sur vingt-un de pres
fondeur, plus ou moins, bornée en front par la ligne de sépa-
raiion entre le fief Bayolle et la seigneurie de S.-Sulpice, dans
Ja profondeur par la ligne de séparation entre les fiefs Bayolle
et Martel, d’un côté par le lot n°® 4 ci-dessus décrit, et de
l'autre par Joseph Woolf, avec une maison de bois et une
grange de soixante-dix pieds dessus. ,À la porte del’églisede
la dite paroisse, le mardi 2 septembre, & 10 heuree....ler mai,

Napier Christie Burton, contre Isaac J. Wil;ie.=—Un mors
ceau de terre situé dans la seigneurie de Beaujeu, n. 25 dan
le second rang au nord du domaine, contenant 4 arpens sur 28,
joignant & Vest la ligne entre les premier et second rangs, d’un
côté le lot n. 24 et d’autre câté le lot n. #6,—A la porte de
l'église SteeMarguerite de Blairfindie, le mardi 14 septembre, à
10 heures,—7 mai,

 

  

 
j vacante de feu Richard Hart —l,es .ots n, 13, 14, 15, 1G et

   

  

   

[Ne,
Charles Vidal, contre Etienne Derouin —Une terre située

dans la paroisse S.-Daniase, de 2 arpens sur trente arpens,plus ou Moins, au suduouest de la route d'Argenteuil, bornée
par la dite route, rar Laurent Boucher, sean-Baptiste C'ass-
vant et Antoine Tétreau dit Ducharme, avec une maison de
bois, une grange et une étable des-us —A la porte de l'église
de 5.-Damuse, le mardi 14 septembre, à 10 heures.—8 mai,

John Forbes et sa femme, contre Gaspard Dagen curateur au
délaisementfair par Abner Bugg....Un emplacement situé au
bourg de ‘l'erreboune, de l'étendue comprise, taut en frontqu'en profondeur, entre la grande rue oùil prend sa devanture,
le terrein d’Ignace Robitaille, où il aboutit, le terrein de Da-
vid ‘Thompson, et un autre emplacement appartenant ci-de-
vant 4 Elizabeth Brown épouse de ‘Thomas Johuson, od iljoint d’un côté au sud-ouest, et l'emplacement des représen-
tans de jeun-Bay-tiste Gariépy, où il joiut d'autre côté.—A la
parte de l'église de Terrebonne, le mardi 14 septembre, à 10
heures,—7 nai,

Thomas M+Cord, contre John Leveret Henshaw.—Huit em-
placemens, contigus les uns aus autres, situés dans le fief Na-
zareth, près de Montréal, chacun de 45 pieds sur 90, le tout
formant un front de 360 pieds, borné par la rue Nazareth, la
rue S,-Gabriel, le ne 108 et le dit NMCord ; les dits lots dis-
tingués por lesn. 109, 110, 111, 112,113, 114,115 et 116,
et chargés du paiement d'une rente perpétuelle et non racheta- |
ble de trois livres, cours actuel, chacun, payables au premier
mai de chaque année, au dit Thomas M¢Cord, ou sus ayans
causes, jusqu'au 29 septembre 1890, et après cette période à
l'Hôtel-Dieu de Montréul—Au bureau du echerif, le mercre-
di 15 septembre, à }1 heures.—8 mai.

Napier Cheistie Burton, contre Samuel Holton....Une pièce
de terte eu la seigneurie de Lacolle, désignée n. 17, dans le
quatrième rang, contenant 4 arpens sur £8, plus ou moins,
bornée en front à l’est par le cordon Qui sépare le quatrième
raug du troisième, à l'ouest par le cordon qui sépare le qua-
trième du cinquième rang, au sud par William: Robertson, et
au nord par Darius Loomer, avec une maison en bois dessus ~~
A la porte de | église Ste Mguerite de Blairfindie, le mardi
14 septembre, à 1U heures. …<13 mai.

 

  

Austin Cuvillier contre George Stanley, curateur à la succession

17, dans le troisième rang de la seigneurie de Léry, contenant
chacun 4 arpens en- trente arpeus, et formant ensemble ŸO ar-
pens cur trente, plus ou moins, borsé par le chemin qui con-
duit de Napierville à l'Ile aux noix, les terres non concédées,
lu terre d'un nommé Webster, et la terre d'un nommé James
Stevenson, et y ayant une petite maison et une écurie sur le
lot n.17,—A la porte de l'église Ste-Marguerite de Blair-
fiudie, le mardi 21 septembre, à 11 heures— 18 mai.

Laurent Leroux, contre Pierre et Louis Dupuis.—Une terre
située daus lu paroisse S.-Jacques, seigneurie S. Sulpice, con-
tenant 3 arpens sur 20, boruée par la rive nord du ruisseau
S. Jacques, la route des Fortifications, Antoine Richard, et
François Langlois dit Lachapelle, avec deux maisons, atelier,
laiterie, grange, étable en bois dessus.—Ala porte de l’église
de S.-jacques, le mardi 21 septembre à 10 heures.—!3 mai.

Benjamin Beœupré, contre Robert Lecavalier, - 1. Un empla-
cement situé duus le bourg de l’Assomption, seigneurie S.-
Sulpice, contenant à peu près 90 pieds de front sur la profon-
deur depuis l4 rue S.-Pierre en courant vers la rue S.-Jacques,
borné d'uncôté par la rue 5.-Joseph er de l'autre cûré partie par
le dit Beaupré et partie par Charles Dequoidit Picard, avecune
maison à deux étages en pierre, le rez de chaussée de laquelle
est une boutique, un hangar dans lequel est un moulin à tan,
et autres bâtisses dessus. 2, Un emplacement situé dans le
dit bourg, contenant 90pieds sur 110 pieds, borné par la rue
S.- jacques, Pierre Gariépi, la rue S.-Joseph et les représen-
tans Jean-Baptiste Saruzin père, avec une maison en bois des-
sus, 3, Un lopin da tor'e de figure irrégulière, sitné dans
1: dit bourg, cuntenant environ 80 pieds sur 80, borné
par lu rue S.-Pierre, Joseph-Edouard Faribault, la rue S.-
Joseph, et J.ouis Amubl: Cuzeneuve père. 4. Un emplace
ment situé duns le dit bourg, étant le n. 157, contenant 90
pieds sur 156, borné par larue l’Ange-Gardien, l'emplace-
Ment ci-après n. 6, la rue S.-Eustache, et Pierre Bélanger.
5. Un emplacementsitué dansle dit bourg, étunt le n. 158,
contenant 90 pieds sur 166, borné par la rue S. sicques, Pier-
re Bélanger, la rue S-Hubert, et l'emplacement ci-après dé-
critn.6 6, Un emplacement situé dans le dit bourg, é'ant
le n, 159, contenant 90 pieds sur 1GG, borné par la rue S.-
Jacques, l'emplacement ci dessus décrit n. 4, la rue S.-Eus-
tache, et le lot n. 160. 7. Une terre située à l'Assomption,
cnutenant un arpent de front sur la profondeur depuis la rivière
l’Assomprion jusqu'à la grande ligne, bornée au sud-ouest par
soseph Fiseiau dit Laramée, et de l'autre côté par Thomas
Bedard.—A la porte de l’église S-Pierre du Portage, le lundi
21 septembre, à 10 heures. —13 mai.

Louis Roi Portelance, contre Thomas Hunter.—Un terrein de
figure irrégulière, situé dans la cité de Montréal, proche
de la rue 5.-Pierre, coutenant G4 pieds le long du terrein
d'Isaish Bangs, 5 pieds 9 pouces sur le terrein de MM, Mait-
lands, Garden et Auldjo, veuf pieds trois pruces sur la pro-
priété de john Stephenson ou ses représentans, et 64 pieds sur
le restant du terresn dudit [saïsh Bangs, le rout plus ou moin.
— Au bureau du scherif, le lundi 21 septembre, à 10 heures,
13 mai,

Nahum Mower, contre IZippolite Laforse—'Trois lots de
terre situés dans le faubourg S’e-Anne de Montréal, bornés
en front par la rue Wellington, au nord-est par la rue Saint-
George du sud, de l’autre cô'é au sud-ousst par David Pattee,
et duns la profondeur par Thomas M‘Cord, les dits lots me-
surant 90 p:eds sur la rue Wellington, 149 pieds sur la ligne
du côté nord-est, 124 pieds du côté du sud-ouest et 90 pieds
dans le fond, formant 12,735 pieds, plus ou moin, en superfi-
cie, et chargés du paiementde rentes foncières perpétuelles et
non rachetables au montant de trois livres, cours actuel, par
4,050 pieds en superficie, ce qui se monte pourles trois lots à
la somme de neuf livres huit schelings huit deniers, à être
payés le premier mai, chaque année, à ‘l'homas M'Cord, ses
hoirs ou ayant cause, jusqu’au 29 septembre 1890, et de là en
avant à l'Hôtel-Dieu de Montréal... Au bureau du scherif, le
mercrudi 22 septembre, à 11 heures.—13 mai,

Décret volontaire sur James Hemy Lamb— Un emplace-
ment situé dans la rue Notre-Dame de Montréal, au coin nord
de la place d’armes, contenant en front, sur la dite rue, 59
pieds et demi, en profondeur sur le côté joignant la dite place
d'armes 58 pieds et demi, joignant de l'autre côté les repré-
sentans de feu Henri Mairand, et dans la profondeur la pro-
priété de Thomas Oakes ou ses représentans, avec une maison
en pierre à deux étages, un magasin de pierre, et d'autres bi
timens dessus ; avec le droit de nitoyenneté dans un mur bâti
sur le derrière du dit emplacement et qui en sépare vne partie
de la propriété des représentans Thomas Oukes,jusqu'à la hau-
teur de dix pieds, au-dessus de laquelle le dit mur appartient
entièrement audit emplacement, lequel le dit James Henry
Lamb a acheté de Michel Scott.—Au bureau du scherif, le
mardi 21 septembre, à 1 heure—13 mai,

Robert Yarker, contre Joseph Chapman de Montréal.Un
lot de terre ou prairie situé dans le village S.-Henri, paroisse
de Montréal, contenant 1 arpent 30 pieds, ou environ, de
large, sur quatorze arpens, plus ou moins, de profondeur,
bornée à un bout par Jean-Baptiste T'urcott, Raphaël Martin
dit la Douceur, et Jean-Baptiste S.-Denis ou ses représentans,
à l’autre bout parles héritiers de feu John Gregory, d’un côté
par Germain Lefebre, et de l'autre côté par la veuve Duchar-
me ou Res représentans, avec une petite grange dessus.Au
bureau du scherif, le mercredi 22 septembre, à 10 heures.—
13 mai,

Décret volontaire sur Jeans Marie Mondelet.—Un terrein sis
au faubourg Ste-Anne de Montréal, comprenant les lots n, 25,
26, 27 et 28, de 97 pieds de front de la rue Wellington, sur
195 pieds de profondeur dans ligne joignant les n. 17, 18, 19
et 21, dont 62 pieds sur le front de la rue nommée Quern street,
et de 0 pieds de front «ur la ligne joignant le n. 24; le dit
terrein de foi me irrégulière, et comprenant 16,200 pieds, plus
ou moins, en superficie; qu'il a acquis de William Griffin et sa
femme, à la charge des droits seigneuriaux pour l'avenir, comme
aussi d'une rente annuelle à titre de çonatitut, de douze livres
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cours actuel, payable à Thomas M'Cord, au premier mai de
chaque année, à commencer au premier mai 1825, avec la
condition que eur le prix de l'achat des dits lots il sera distrait
la somme de cinquante denx livres dix schelings pour les lods
et ventes dus aux seigneurs de Montréal, et celle de cent vinge
livres pour les arrérages de la rente constituée due au dit Tho-
mas M‘Cord.—Au bureau du scherif, le mercredi 22 septembre,
à I heure,—15 mai.

Thomas Quilliam, contre Toussaint Leriger dit Laplante—
Unlot de terre situé dans la paroisse S.-Constant, contenant
1 arpent et demi de front sur 30 arpens de profondeur, for-
want 45 arpens en superficie, borné en front par le chemin de
Roi, à l'est par des terres non concédées. au nord et au sud
par Jean-Baptiste Laplante père.A la porte de l’église de S.-
Constant, le mercredi 22 septembre, à 10 heures. 13 mai,

Elizabeth Stevens Babuty, contre George Davies.—Un empla-
cement situé davs la ville de S.-sean, n. 4 sur la rue Water,
borné en profondeur par la baronne de Longueil, d'un côté au
nord par Elizubvth S, Babuty, et de l’autre côté par les héri-
tiers Bingham, ayant le dit loc 72 pieds de front, sur 140 de
profondeur, et contenant 32 perches en superficie.—A la porte
de l'église de S.-Luc, le jeudi 23 septembre, a 9h.—15 mai,

Pierre Dufresne et Marie Berthelet son épouse, contre Ben-
Jamin Berthelet, curateur au délaissement fait par Thomas James
Pluknett—La juste moitié d'une terre située à la côte Ste-Ca-
therine, paroisse de Montréal, d'environ 4 arpers sur 33, pre-
nant par devantla totalité à Antoine Labrèche représentant
Coursel dit Chevalier, par derrière partie à Amable Meilleur
et partie au nommé Cerré, tenant d’un côté au sieur Henshaw,
et d'autre côté à dame veuve joseph Perraulr ou ses représen-
tans, à prendre la dite moitié au côté du sud-ouest, joignant le
dit sieur Henshaw, avec une maison en pierre, une grange
dont le bas est en pierre et le haut en bois, er un pressoir aussi
partie en picrre et partie en bois, construits sur la dite moitié
de terre, 2. La juste moitié d’un lopin de terre situé en la
paroisse de la Visitation du Saut-au-Recollet, d’un arpent de
front sur 38 de profondeur, plus au moins, prenant par- devant
à la rivière des Prairies, par-derrière à Louis Beaubien, tes
nant d’un côté à Luc Crevier, et de l'autre côté à la veuve
David, à prendre la dite moitié du côré snd ouest, joignant le
dit Luc Crevier.—Au bureau du scherif, le murdi 2 septembre,
à 10 heures—13 mai.

Agathe Dumas, veuve Fleming, contre Jacques Terroux, cu-
rateur à la succession vacante de feu Hiram Nickols....Un em-
placement situé en la ville de Montréal, au cdreau S.-Louis,
faubourg S.-Laurent, à prendre à 24 pieds, mesure angloise,
au nord-est du solage de la maison construite sur le présent
terrein, auquel point sera fixée la ligne de profondeur du dit
terrein, gagnant au nord-est par un angle droit ou de 90 de-
grés avec le front de la rue Bleury, à laquelle le dit terrem
joint par-devaut; par-derrière à la veuve Platt, d’un côté au
nord-ouest à la dite Agathe Dumas, d'autre côté au sud-est au
sieur Castonguay, avec une maison et écurie descus, Au bu-
reau du scherif, le mardi 21 septembre, à 11 heures.—13 mai.

Dawid David, contre Pierre Bouthillicr.— Une terre situde
dans la paroisse de S.-Athanase, contenant ¢ arpens sur 3.
bornée par la rivière Richelieu, Antoine Vandale, Antoine
David, et Jean-Baptiste Purant, avec une muison en bois et
autres petites bitisses dessus... A la porte de l’église de Suin:-
Athanase, le jeudi 23 septembre, à 1 hevre….15 mai. |

Michel Montmarquet et su femme, contre Jucph Robitaille,
comme ayant épousé Agathe L'hussier veuve Jean-Baptiste
Racinexs1, Une terre située dans la paroisse S.-Hyacinthe,
concession du Doint-du-jour, contenant 1 arpent 8 quarts et
dem'-quart, sur 80 arpens, bornée par le chemin de front, Mi-
chel Bourgeois, Michel Bergeron, et les mrineurs Jeat-Buptiste
Racine, avec une maison, grange et autres bä-isses dessus, 2.
Un ot de terre sis dans la paroisse S,-Hyacmthe, concession
5 -André, contenant 1 arpent sur 30, plus ou moins, borné
par le chemin de front, Charles Chabotte, Joseph Racine, et
les mineurs jean-Baptiste Racine, 3. Un lot de terre situé
dansla dite paroisse, concession Ste-Rose, contenant 1 arpent
3 perches sur 30 arpens, borné par le chemin de front, le ruis
seau Rouge, et Jacques Racine; sujet à la réserve de cou-
per du bois sur un demi-arpent dans le foud et au coin du côté
sud d’icelui.s<A la porte del'église de 5, Hyacinthe, le mardi
21 septembre, à 10 heures.<«13 mai,

Décret volontaire sur Jeun-Baptiste Dubreuil….Un lopin de
terre situé à la Puiute-aux-Trembles, savoir, tout le terrein
qui se trouve depuis la ligne de séparation entre soseph Brien
dit Desrochers ec Charles Bréard dit l.aroche et son épouse, à
gagner la ligne de séparation de la veuve Pierre Dubreuil, le-
quel Brien Desrochers ne doit avoir que 2 arpens et un quart de
front, à partir de la ligne de François Desnoyers dit Lajeunes-
se, représentant Jean-Baptiste Milard, les dits Charles Bréard
et son épouse ayant vendu cette quantité de terre au dit Brien
Desrochers ; le dit lopinde terre borné en front par le fleuve,
en profondeur partie parle dit François Desnoyers et partie par
la rivière des Prairies, ayant environ 20 arpens de profundeur
dansla ligne joignant Joseph Brien Desrochers, et dans la ligne
qui joint la veuve Dubreuil tout le terrein d'une rivière à l’au-
tre, avec Une maison de pierre, grange, étables et autres bâti-
miens dessus construits ; qu’il a acquis de Charles Bréard dit
Laroche, et Marie-Magdelaine Dubreuil son épouse…. À la
porte de l'église de la Pointe-aux-Trembles, le mercredi 22
septembre, d 10 heures....13 mai,

Jean-Marie Cadieux contre Deminique Chodillon..…Un terrein
situé dans la côte S.-Léonard, paroisse de la Pointe-aux-
‘Trembles, contenant trois-quarts d’arpent de front 30 arpens,
borné par Paul Mouarque, Joseph Dubu:, Joseph Chevandier
dit Lépine, Joseph Brien Desrochers, et contenant 22 arpens et
demi en superficie. A lu porte de l’église de la susdite pa-
roiise, le mardi 28 septembre, à 10 heure-.22 mai,

Fé iol Doutre, contre Antoine Ligras....Une terre située dans
la côte S,-Hyacinthe, paroisse StceScolastique, ci-devant S.-
Benoît, contenant 3 arpens sur environ 83, boruée par le che-
min du roi, la ligne seigneuriale d'Argenteuil, Joachim Lé-
gault et Pierre Laurin, avec maison eu bois, grange et autres
bâtisses. A la porte de l'église de la susdite paroisse, le mar-
di 28 septemère, à 10 heures.—22 mai.

Amable Martineau, contre James Frederick Mittloberger—
Un emplacementsitué dans la paroisse de S. Sulpice, conte-
nant 1 arpent et 1 quart sur 2 arpens et ! quart, plus ou moins,
borné par le fleuve S. Laurent, Pierre Coure, un chemin de
ligne qui conduit à l'Assomption, et Basile lapin fils, ou ses
représentans, avec maison, haugar, écurie et Jaiterie en bois

dessus.—A la porte de l'église de 5. Sulpice, le mardi 28 sep-
tembre, à 10 heures.—#2 mai.

Andrew William Ruingford, contre Daniel Farley—Quatre
emplacemens contigus situés dans le village des Cascades, pa-
roisses S. Michel de Vaudreuil, désigués n. 1, 2, 3 et 4, bor-
nés par la rue Ste Julie, l'emplacement n. 5 sur la rue Saint
Charles, la rivière Ottawa, et la rue S. Charles, avec une
maison en pierre dessus.—A la porte de l'église de la dite pa-
roisse, le mardi 28 septembre, à 10 heures.—22 mai,

Jacques Philippe Suveuse de Beaujen contre Jan Baptiste
Poudret dit Lavigne et safemme.— Uneterre située en Ja côte
5. Dominique, paroisse S. Joseph de Soulanges, conte-
nant 8 arpens sur 28 arpens, borné au chemin de la dite côte,
aux terres de la côte Emmanuel, à Guillaume Bray, et à Jo-
seph Ranger, représentant Quesnel, avec les bâtimens dessus.
À la porte de l’église de la dite paroisse, le mercrdi 29 sep
tembre, à 11 heures—22 mai.

Pierre Prevoit, contre Joseph Pascal Frudelle—Deux em-
placemens contigus, sis au bourg de Boucherville, dont un a
#72 pieds quarréset l'autre 92 pieds de front sur 100 pieds de
profondeur, le tout sans garantie de mesure précise, bornés à
la rue S. René, à la rue Notre Dame, à la rue S. Charles, et à
Etienne Desmarteaux, avec une maison partie en bois et partie
en pierre, un hangar à bled, une écurie et autres bä'imens,
2. Trois emplacemens de 90 pivds quarrés chacun, bornés par
la rue S René, Thomas Verchéres de Boucherville, Mde de
Boucherville et M. Vigneau, eu jardin, 3. Une terre située
dans la paroisse de Boucherville, d’un arpent et demi sur 25
arpens, borné parle fleuve, le chemain du Pays B âlé, Jacques
Vieau, et Jean Baptiste Vieau....A la porte de l'église de
Boucherville, le Jundi 4 octobre, § 10 heures....29 wai.
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      Basile Vincelette, contre Nicolas Roussin.—Uneterre situéedans la paroisse $, Mathias, de 6 arpens 3 perches de front autrait quarré, sur 27 arpens, plus ou moins, de profondeur,bornée d'un côté par Audré Bouton, et d'autre côté par Jo-seph Bessette, avec maison, grange et étable dessus.A laporte del'église S. Mathias, le lundi À octobre, à 10 h.—29 mai.

Jacques Perrault et sa femme, coutre Bonaventure Jannot etsa femme.— Une terre située un ruisseau des Anges, paroisie8. Roch, contenant 8 arpens sur 80, bornée par le dit ruisseau,Jean Marie Rochon, Joseph Cuiton dit 8, Jean, et Frat çuisDubois, avec maison et étable de bois dessus....A la porte del'église S, Roch, le lundi 4 vctobre, 3 11 heures.—29 mai,
Elizabeth Mittleberger veuve George Platt, contre WilliamWarren.—Un morceau de terre situé dans la seigneurie Ri-

gaud, borné par Ja rivière Ottawa, Peter Beers ou représens
tans, Martin Christler ou représentans, et Andrew Wilman
ou représentans, et contenant 70 arpens en superficie, plus ou
Moins, avec maison, grange, érable, et autres| ârirses en bois;
le dit morceau de terre comprenant le n. 40 dans la premièreconcession et une partie du n. 40 dans la seconde.A la porte
de l'église de Rigaud, le lundi 1 cctobre, à 10 lieures. —20 mai

Jean Baptiste de Hertel de Rouvville, contre Joseph Foisy.ss
Uneterre située dans la paroisse S. Jeun Baptiste, d'un arpent
et demi sur SO arpens, bornée par Jean-Baptiste Burelle,
Pierre Achambaule, par la rivière des Hurons, et un nommé
Chartrand, avec deux maisons, grange et étable dessus wa la
porte de l’église de S. Jean Baptiste, le lundi 11 mtobre, à 11
heures.++5 juin.

Joseph Beauchamp, contre Hypolite Beauchamp.Un empla-
ment situé dans la paroisse de Varennes, d'un arpent quarré,
plus ou moins, borné par Charles Decelles, Augustin Gau-
thier, la petite rivière dite Notre Dame, et le grund che-
min de roi, enclos en planches, avec maison, hangar, grenier
à bled et écurie de bois dessus+< A la porte de l’église de Vue
rennes, le lundi LL octobre, à 10 heures.s«5 juin.

Solomon Johnston, contre Omie Lagrange~<Un morcesu Je
terre situé dans la seigneurie 5. Armaud, faisant partie du lot
55, borné par les terres de Jobu Kiaus, et par la ligne qui
sépare le township de Dunham de la seigneurie 5. Arinand, vt
supposé contenir environ 52 arpens en superficie, avec maison
en bois, grange, hangar et autres | âtisses.us À le porte de l’é-
glise de la paroisse 5. Paul, le /andi 11 ectebre, à JO li <<5 juin.

William Stephens, coutre George Muffart ...1 ° Une terre
située dans la paroisse de Montréal, côte 3 Paul, d'environ 5
arpens sur 20, bornée en front au niveau dus plus hautes eaux
du petit lac S. Pierre, dans la profor.deur per les représenturs
Nicolus Lefèvre, d'un côté par la terre ci-après décrite et par
Henry Aussem, et de l'autre par les représentans veure Dee
bien, avec une grange et une petite inuison de bois Jess,
29 Une terre située au susdit lieu, contenant environ 190
arpens en superficie, et de figure irréguhère, bornée en front
par le petit lac S. Pierre, dans la profondeur ct d'un côté par
la terre ci-dessus décrite et d'autre côté par Henry Aussem,
avec maison, grange et autres bâtisses dessu-.— Au burean du
sherify le /wnli 11 octobre, à 1 heure.—4 juin.

Jean Dessaules, contre Jean Baptiste Jarret dit Brgard—
Une terre située dans la paroisse 5, Hyacinthe, de figure irré-
gulière, contenaut 18 pieds de frour, ot s'elargissunt en pros
foudeur jusqu’à la distance de 14 arpeus, au hout desquels etle
devient large de trois arpens, Isquelle largeur elle con-erve
jusqu’à la distance de 30 arpens à compt=r du chemin de front
du petit rang, et s'étendant en profondeur jusqu'aux terres du
grand rang ; bornée d’un côté par Antoine Masse et d'autre
côté par Alexis Blais, avec deux Maisons, grange ct écurie
dessus—À la porte de l’église de S. Hyacinthe, le lund 11
octubre, à 10 heures.—5 juin

John Skelton, contre James Barron.— Une terre située ne
sud de la rivière du Nord, daus la seigneurie d'Argenteuil,
bornée par la dite rivière, Linus Waldron représentant Sin.
clair, W. Collin et W. Johtiston, et contenant 150 arpens, plus
ou moins, en superficie, avec Une mai:en et grange en bois, of
autres bärisses dessus —A la porte de l'église S. André, le
lundi V1 octobre, à 10 heures—8 juin.

Francois Leclere, contre Pierre Frejo dit Laplanche-—Une
terre située dans la paroisse de S. Jeun Baptiste de Rouvil!-,
contenant 2 arpens sur 27, plus ou moins, boruée par le capia
taine Vandandaigue, Jean Baptiste Corneau, François Drogue
dit Lajoie, et Joseph S. Onge, avec une maison, grange et
écurie dessus.—A la porte de l'église S, Jean Baptis.c le lundi
11 octobre, à 10 heures,—S5juin,

Pierre Herwieux, contre Benjamin Leclaire—Un Emplace-
mentsitué dans le faubourg S. Antoine de Montréal, de 33
pieds sur 195, tenant par devant à la grande rue du dit fau-
bourg, par derrière et d’un côté au dit Hervieus, et d'autre
côré à Benjamin Richotte, avec ure maison dessus con-truite ;
à la charge par l’acjudicataire de creuser, dans le delai de
quinze jours à compter du jour de l’sdjudicution, au dessous de
la fontaine qui existe sur le dit emplacement, un puits de douze
pieds de profondeur, qui sera maçonné suivant l'usage, et dant
les murs s’éleveront un pied audessus de terre, et encere à la
charge de boucher le canal où les cavaux qui conduisetr l'eau
de la dite foutaine sur le dit lot, et dans le cas ci I~ dit
puits étant ainsi creusé, les eaux de la dite fontaine »'éleve-
roient assez haut pour s’écouler sur le dit emplacement et
l’inonder, alors de faire et entretenir seul! et à ses frais un canal
ou fossé couvert, lequel passera en droite ligne à travers be dit
lot de terre et à dix pieds de clôture du dit Ritchotte, pour
conduire les eaux du dit emplacement sur le terrein voisin, ap-
partenant d Louis Guy, sans pouvoir faire à l'avenir sur le dit
emplacement aucun ouvrage de main d'homme qui puisse pré-
judicier au dit Hervieux ; et en outre à la charge de fournir,
dans le mêmedélai, pour faire un passage mitoyen entre lui et
le dit Hervieux, cinq pieds de large du dit emplacement, sur
la profondeur de 30 pieds partant de l’aliguenrenr de la Tue, et
au bout de la dite profondeur la moitié d’un ange dont le som-
met sera À douze pieds de la dite profondeur, daus lu l‘gue mi-
toycone entre lui et le d& Hervieux, et de faire et entretenir en
bon état, le long du dit passage, une clôture pleine en plauches,
de dix pieds de hauteur hors de terre, et de faire et maintenir
en bon état une porte-cochère sur son cô'é du dit angle, et de
faire et entretenir en bon état sa juste moitié de la c'ô-ure mie
toyenne entre lui et le dit Hervieux, qui reste à faire, en y
faisant et entretenant une clôture pleine en bonnes planches de
dix pieds de hauteur hors de terre, au lieu de la clôture à la
charge du dit Leclaire, qui n’a point dix pieds de hauteur—Au
bureau du scherif, le lundi 11 octobre, à 11 heures—3 juin.

Thomas M'Cord, contre Joshua Henskhaw.s<Trois lots de
terre situés faubourg S. Anne de Montréal, distingué» n. 63,
66 et 74, commesuit, n. 65 borné parla rue du Priuce, le lot
n. 64, le lot n, 66 et le lot n. 73, et contenant 4076 pieds en
supetficie; v. 66 borné pac la rue Guillaume, la rue du Prine
ce, le n. 74, et len. G3, et contenant 4256 pieds huit pouces
en superficie ; et n. 74 borné par la rue Guillaume, la rue
George, le lot n. GG et le lot n. 73, et contenant 5392 pieds
en superficie, chacun des dits lots sujet à une reute anueile ct
non rachetable de 3 livres cours actuel pour chaque superficie
de 4050 pieds; faisant pour n, 65 £3 0 4; pour u. 66
£3 3 04, et pour n. 74 £3 19 104, les dites reutes payables
au premier novembre de chacune année, au dit ‘Thomas
M'Cuord, ses héritiers et ayans cause …Au bureuu du scherif,
le lundi 12 octobre, à 11 heures +s5 juin.

James Millar, contre Thomas Torrance—Un emplacement
situé à la côte à Barron, proche Montréal, d'un arpeut sur 5,
borné par la rue Ste Marie ou Sherbrook, les héritiers Jean
Baptiste Durocher, et les représentans Janics MeGill, avec
une maison en bois, et un verger enclos en planches.ssAu bua
reau du scherif, le mardi 12 octobresx5 juin,

Josias Turtele, contre Tobias Ritters.—Une terre située en
la seigneurie de la rivière David, d’un arpent et demi de front
sur 25 arpeus de profondeur, tenant par devant à la riviète
David, joignant d'un côté à Joseph Arelle, et d'autre côté à
Jorias Wurtele, avec maison et autres bâtimens dessus cone
struits; la dite terre sujette à toutes les charges portées au con -
trat de concession d'icelle =A la porte de l’église S. Michel
d'Yamaska, le lundi 4 octebre, à 10 heures,e=26 nmi,



   

 

{Conemunicativn.]

TIE ROMAN CATHOLIC CLEHGY OF LOWERCANADA AND
THE SLUTPLEMENT OF THE CROWN LANDS.

(Continuation. )
Hav:ng «hown that the charges of Cuutradiction. False Stato-

ment ot Facts, Ignorance, and strong hostile feelings against eve
ery ting. Englich and attachments Lo Frauce, made by the Caua-
dun ilevivwer, aquiant the Roman Catholic Curutes of Lower
Canada, 2 nounted to nothing but grausitous abuse of that body
vf men, attemnted 10 be supported by mis-representations of the
expression and meaning of some of their letters, and absolute fal.
sification of others, it is hardly necessary to make any observation
on the concluding charge of ¢ attachment to old customs and
prejudices, and consequent bostility to improvement.” That
charge is not attempted to be supported by any other proof, than
the preference which many of these Gentlemen give to the an.
cient tenure, found=d on the eifvets, which they have observed to
result from its operation and that of the new tenure,

‘The general assertion of attachment to old customs and preju-
dices, which is so frequently made in respect to the Canadiuns,
may however be entitled to some remark: An attachment to old
costoand prejudices is uot of itself’ bad, nor does it necescarily
imply hostility to improvement. Fortis attachment to be blame-
ful, the custom must be bad, the prejudice pernicious, Custom
and prejudice are the rules of guidance, the criterion of judgmg
ofthe great majority of mankind. During the short period of
our existence, we are ahnost compelled to take for right the cus.
toms which we lind established wn the long lapse of ages Ly those
that have gone before us; our own sphere of experience is soli-
mited, onr minds so imperfect, that the greatest part of our knoul-
edge is little better than prejudice. derived from structions found.
vd on the experience and observations of others. Ile isa very
unwise man, and apt to be a very bad one, who has not a strong
attachment 10 old customs and prejudices, Heis little better than
à child in wisdom, with all the strength and passions of a man,
‘This attachment ought not, however, to preclude improvements,
¢' arly shewn by experiment and by reason to be improvements.
For one man, however, or anyset of men, to attempt toforce his
or their old customs or projudiecs, or pretended improvement on
an other, is an act springing from the same source of tyranny and
persectition which has disgraced every part ofthe old world, which
exists every where in the breast of man, but which, thank God,is
nat likely to produce such pernicious consequences in this portion
ofthe new world, Fo avoid every thing having such a tendency
is an improvement, which might be fairly recommended to the
Reviewer, and a fw others, aud which has lons ago been
adopted by the Canadian Clergy and the great mass of’ the people
of Lower Canada.
The Curates did not volunteer the information given in their

letters to the Ch.irman of the Committee of the House of As.
sembly on the Crown Lands; they were called upon by the Come
muttee. and it is evident have generally given their information
with some reluctance. Of about one hundred andfifty Curates
in the Province, only ninety-lhree appear to have answered the
queries that weresent to them, "Fheir asrevers generally, for their
precision, correctness of information, and stile of composition,

would not be disereditable to the Clergy of any other Country,
The Reviewer may talk about the more than sovereign infiu-
ence of the Clergy over the minds of the people,” about the
* thraldom’ in which the latter are held, he may, invent apologies
for the most illiberal and angentemanlike abuse of individuals
and of a whole bodv of mei, but he cannot alter one fact. ‘The
Curates’ letters are before the Publie. They are a true record of
facts, and a fiithful expression of the opinions of nearly the whole
of the agricultural classes in this Province, forming about nine
touths of the population.
The nincty-three Curates who gave in their answers, gencrally

agree:
1S. That the Farms are very much divided since they were

originally ran ed, tile major part consisting of’ less than three ar-
pruts by thirty.
22. I'hat the rate of granting Land by the Seigneurs has been

very generally increased sinee 1759; and that in other respects the
existing Laws for prometing the Settlement of the Country have
not heen enforced.
52. That Jirtle good innd or none remains ungranted in many

of the Svigneurics,
42, That in several Seirnenries where there is zood land to be

granted. little has been done by Surveys and Roads to facilitate
their being taken up; but where any facilities are given and the
quits rents are moderate, the lands are settling rapidly.
52. That there are great numbers of young men In the Pa.

rishes brought up to ugsiculture, and who are in want of New
Lands,
6°. That many persons of that description, have emigrated to

a great distance to take up Lands in the Seigneuries of other Dis-
tricts, and others proceeded to the Towns, and entered upon other
employments, and many of then, become mere day labourers,
baving built upon louse Lots in the country parts.
72. That none or very few emigrate from the Parishes to the

Townships, although many of the Settlements have extended back

to l'on nships of goud laud, upon which there are few or no actual
suttlers,
The causes generally assigned for the Townships not being set-

tld upon, are:
1S. The nature of the Tenure not being æonerally understood

by the Canadian Farmers, while the tenure in Roture is known,
and the people satisfied with it. ’
29. The Distance, want of Inde, an? want of Means.
32, The manner in which tbe Lownsnips have been laid out,

especially the Reserves, the who'e of the joint and public labour
and charges for these lands, being thrown on the Settlers in their
neighbourhood, these reserves still remaining unsettled, and threat
ening to be a listing nut-ance to the settler. -
43. ‘The high price required for Township lands, by the hold-

ers from the Crown; the nearest and best tracts being generally
granted long aga aithouzh not settled: frequently they are pos.
sessed by persons who are not known, or are absent from the coun.
try; and the ditenlies, delays and expenses that must be incur-
red to obtain Grants from Governinent.

59°, The impossibility under all these circumstances of making
Settlements where the settlers can have the benefit of neighbour-
hood. and particularly religions assistance and instruction. .

It is not surprising, that various other opinions on this subject
should exist amorg the Canadian farmers; and even among the
ninety-three Curates, Some think that advances ought to be
marleto persons willing to take up new lands; many object to the
mixture ofsettlers not acquainted with one another’s customs and
Jangu tre, Xe. Several complain of the Reserves for a Protestant
Clergy, while none are made for Catholies. À social disposition
among the Canadians, attachment to the place of birth, relations
and neighbours, a repugnance to settle otherwise than among
Catholics, to settle among strangers, among Americans, is
frequently mentioned. lt is also stated that Americans have been
preferred” to Canadians in granting Crown Lands, and no en
couragement given for the latter to settle on them. Refusal on
the part of Government to grant; easier to pay a small annual
rent than to find the price of a Lot; dislike to work en Jand, which
the settler is not sure of being able to pay, are also spoken of.
The following is the mole in which it is stated the extension of
the Settlements in the Seygneuries have taken place: Itisthe
father that generally procures land for his sons ; having common-
Iv several, he has not the means to purchase lands held in free and
common Soceage 3 he takes from the Seigneur twoor three lands;
at spare times be works on them with his cldldren, and in three or
four years the Lands are brought into a state stiliivient to support
the newsettler.” Blairfind.e containing 7200 souls, and St. Be-
noit containing 3509, and many other’ new Parishes appear to
have been settled in this way, since the year 1734, without noise,
cost or trouble to the Goverment, or any other exertions but those
of the farmers themselves.

I'he intention of the French Government prior to 1759, ani
of the Brihsh Government since that time, has been that the set-

tement of the country should not be impeded. ‘The French Go-
vernment ad pted the mode of making large Grants to Individu-
als, suliject to settlement and re-granting to all applicants enga-
ging to becomeactual settlers, at a rate and on conditions which
appear to have been determined; and which were probablynot
more than a fair remuneration for expenses and trouble of the
original Grantee. Onhis failure to perform lus part, the Govern-

went nselt grantedthe laudto the applicant, or resumed the ori-
ginal grant. The British Government determinedfinally (about
1791) to grant iv small tracts, to intending seitlers, on condition
of aciteal settlement; in fact doing itself that part of the duty
which the Seugnenrs were to do under the French Government,
The object of the settlec, is to have à sceuretitle in perpe:uitv,

to a sufficient portion of Waste Lauds, in the least expensive
mode, and on the vasiest terms, The mode, or the name by which
the Grant is known, is of noimportanee to him. Ît was the inten-
tion of the French Government. and is the intention of the Bri-
tish Government, that the settler’s object should be attained.

‘The complaints of the people lie entirely against the abuses
which have been sufivred to prevail under both modes Many
Seigneurs exact new wad extraordinary reuts, and conditions, and
reserves: some have sold Grants, and some refused to gran; and
these abuses bave not been suflicient!v repressed. “I'he Surveyor
General of the Province states the whole amount of "Township
Lauds geanted by the Colonial Government of Lower Canada,
in free and comrion Soceage, hetween 1795 and 1814,as exceed-
ing Two Millions of Neres. ‘The same gentleman stated, last
winter, the whole of the inhabitants in the T'ownships at about
twenty-six thousand souls, In 1814, the amount could not exceed
twenty thousand souls, so that for each person, man, woman and

child, actually resident in the ‘Townships, there was more than
a hundred acres granted away by the Crown, or at the rate of six
or seven hundri à acres For each family Many ofthe persans who
now hold these waste lands, interspersed in all the best situations
for settlement, are, vither resident out of the ravince, or not to
be found by persons wishing to become actual settlers, and a safe
title is not always to be procured. IF the proprietor 1s found, al
though he has made no settlement, or hardly any dishursement,
he asks a price or rent which it is utterly fnpossible for the actual
settler to cugage to pay, without certain rain; and this for lands

. which pught still to be in the bauds of the Crown to be given
atay indifferently, to any applicant being a British subject and
_actually seuting un the land, The evil is now becoming une ol

 

  

the first magnitude, it is beginning severely to affect the growth
aud prosperity of the Province, and the happiness of the people,

‘I'he matter has, however, become a subject of enduiry in the
Legislature. ‘The Government aiself is anxious to find out 8 re.
inedy; aud itis to be hoped it is not far distant; but of a very
different character roa) that suggested by the Canadian Reviewer,

— 2
28ihb Aug. 1824.
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New York August 18,
ADNRIPAL OF GENERAL LA FAYETTE,

Aug 17 —Yesterday, at au early hour, the whole city was in
a bustle, almost every man, woman and child being engaged in
preparing to witness the landing our much respected Guest,  Be-
tween 9 and 10 o'clock, there was a general shutting of xhops,
stores and counting houses, and all business was suspended forthe
day =the ringing of bells, the roar of cannon, and the display
of the National Hig at all the public places, and on board the ship.
ping, proclaimedthat it was a day ofjuy in which all were anxious
to partake. Before 12 o'clock, the Battery, the adjoining whar.
ves, and every place commanding a view of the passage from Sta.
ten Island, were crowded to excess. It was tomputed that be.
tween 40 & 50,000 persons, including the troops, were upon the Bat-
tery, which was filled to overflowing, This elegant promenade,
since îts enlargement, is supposed to be eapable of holding nearly
the wh le population of this city, but a wide space ofa large por.
tion of the frant was occupied by Lhe brigade of Artillery and other
troops. The Castle Garden and gallery were alike crowded,

Petween 10 and 11 o'clock, the stemn ship Hobert Fulton, man.
ned with about 200 U. 8. semuen, and decorated with the flags

of every nation, smiled for Staten Island. She was followed by
the steam boats Chancellor Livingston, Ellsworth, Connecticut,
Nautilus, Bellona, and others, all crowded with passengers, de-
corated withflags. and enlivened by bands of music,
The Carmmitice of Arrangement of the Corporation, the Ge-

nerals and other officers of the U.S Arinv, the ollicers of the
Navy. the Muaior Generals and the Brigadier Generals of the
Militia—the President of the Chanider of Commerce, the Com-
mittee from the Society df Cincinnati, proce leed mithChaneel-
lor Livingston, which exhibited only the flags of the U. States of
and the State af New York. 1

About 1 o*clock, Gen. LA Farrre ombarked at Staten Island
on boart the Chancellor Livingston, This was announced by a
salute from Fort La Fayetie, and from the s'eam ship Robert
Fulton—The procession then moved for the citv. and as they ap-
proached, it presented one of the most beautiful and interesting
aceres ever witnessed. ‘The Habert Fulton led the van, and was
followed by the Chanecllor Livingston, eworted by four other
eleaant steam boats all decorated in the gavest manner— But what
added much to the effect, was the shup Cadmus, (in which the
General came passenger,) which followed in the rear, towed by
two steam boats, and beautifully ornamented with colors, as if
proud of the service she had performed. These were followed by
mvriads of smatier vessels and boats filled with passengers—the
whole exhibiting perhaps as clegant an aquatic view as ever dis-
played. Salutes were fired from the forts nt the Islands as the
General passed,
Aboot 2 o'clack the General landed at the Battery, where he

was received by a salute from the troops, and the huzzas, and hear-
ty, and lencontinuedeheers of the immense throng which had
assembled there to welcome him to our shores. Itisimpossible to
desscribe the enthusinemof joy that was expressed with great sin-
cerity hy the multitude, flere the General had a Fair specimen of
the affretion and respect that is fult for him by every individual to
the remotest extremitizs of our extended country. The General
was mmdved by these expressions ofattuchmhient— He bowed almost
continually to thpeople.

After resting about 20 minutes in the Castle Garden, he pro-
ceeded in an elegant barouche and four, throurh Broadway tothe
City all, accompanied by Gen. Morton, and escorted” by the
dragoons, and troops. The doors, windows, balconirs, and even
the roofs of she houses on this roate were filled with ladies, all |
welcoming the General as he passed, by their smiles und the wav-
ing of their handkerchiefs,

Arrived at the City Mall, the Marquis was conducted by the |
Comunittee tu the Common Council Chamber. where the Cor.
poration were assembled. The members of the Common Coun-
cif rose on his entrance, and bernæ presented by the Chairman,
Alderman Zabriskie, to the Mayor, bis Ilonor addressed him in:
the fuilowing speech :—
General—In the name of the municipal authority of the city, I

bid you a sincere welcome to the shores of a country of whose :
freedom and happiness you will ever be considered vue ofthe most
honoured and beloved founders.
Your only contemporaries in arms, of whom indeed fow re-

main, have not forgotten, & their posterity will never forget, the
YOUNG And GALLANT FRENCHMAN who conscerated his youth, his
talents, his fortune, and his exertions to their cause—who exposed
his hfe—who shed hs blood— that they might become free & hap.
py They will recollect with profound emotions, so long as they
remain worthy of the liberties they enjow, and the exertions you
made to obtain them, that you came to them in the darkest period
oftheir struggle~=that you linked your fortune with theirs, when it
scemed almost hopeless—that you shared in the dangers, privations
and sufferings ofthat bitter strugsle, nor quitted them for a mo-
ment, ull it was consummated on the glourious field of Yorktown,
Half a century has elaspsed since that great event, and in that
time your name has become as dear to the friends, as inseparab'y ‘
connegted with the cause of freedom, in the old, as in the new
world.
The people of the United States have look up to you as to one

oftheir most honoured parents—the country cherishes you as one
of the most beloved of her sons. 1 hope and trust, sir, that not
only the present, but the future conduct of my countrymen, to
the latest period oftime, will, among other slanders, refute the
unjust imputation, that Republics are always ungrateful to their
benefactors.

In behalf of my fellow citizens of Nw York, and speaking the
warm and universal sentiments of the whole people ofthe United
States, 1 repeat your welcome to our cominon country.

Permit me to add that the moment of mv life, to which I shall
look back with the greatest picasure and pride, will be that in
which it fell to my lot to be an organ for expressing, however
feehly, a Nation's gratitude.
To which the General made the following reply <—
Sir— While 1 am so aifectionately received by the Citizens of

New York, and their worthy representatives, 1 feel myself over-
wheJmed with inespressible emotions, ‘The sight ofthe Anerican
shore. afierso long an absence; the recollection of the many res.
pucied friends and dear companions, no more to be found on this
land; the pleasure to recoguize those who have survived ; this
immense concourse of a free Republican population who so kindly
welceine me; the admirable appearance of the troops, the presence
ofa corps of the National Navy have excited sentiments to which
no human language can be adequate. You have bean pleased,sir,
w allude to the happiest times, the unalloyed enjoyments of my
public life; it is the pride ol my heaurtto have been one of the
earliest adopted Sons of America. 1 an proud also to add, that
upwards of 40 years ago, 1 have been particularly honored with the
freedom of this city. 1 beg vou, Mr. Mavor, 1 beg you, Gentle.
mon, fo accept yourselves, and to transit to the citizens of New
York, Uehoimnage of my profund and everlasting gratitude, de-
votion and respect.
We ob erve that our citizens zenerally have mounted the Revo.

utionury cockale, in compliment to Gen. La Fayette.

Late from Jumica— Papers tothe 16th July arereceived at
Norfolk. ‘l'en blacks have been sentenced to death For nisurrec-
tion, and the public mind is tranquil.
The Columbian armed S:hooner Padilla, engaged on the first

August last the Spanish Brig of War Marinero, aud after ha!t'an
hour's fighting, the Spanish Brigblew up of 80 men, her crew,
only 31 were saved. She was bound from Cadiz to the Havannah.

His Britannic Majesty's Schoener Assiduous captured a pirat-
ical schooner of 3 guns, the crew escaped to the shore, 6 were
however, taken aud 2 killed, I'he crew of the Martha & Jane,
an American vessel was found on board the pirate and
cloathes marked Ralph, & Daniel [Tart, the property of the two
brothers who committed suicide at New-York on the U7thinst.

About the 15th inst. there were several severe thunder gusts in
Massachusetts aud New-York whichdid extensive injury and de-
stroyed several lives
A mine of gold, from which a piece of native gold weighing

the extraordinary weight of 52 Ibs. was extracted, bas been dise
covered in Aruba, a small Island, belonging to the Dutch near
Curagoa—£150,000 in value were conveyed to Curagoa, in three
weeks prior to the 16th July last, and the governinent bave as-
sumed the management of the mine and appropriated it te itself.

1t is perhaps not generally known that diplomatie agents from
ITavti to France, to obtain a recognition of the independence
of the former, by the latter power are now mm Europe. Many
considerations will, however, operate against any thing of this
kind.
The yellow fever has made its appearance both at Charleston

and Now-Orleans. At the former place physicians bad, it.is
stated in the papers, advised all strangers and others that could, to
leave the cities.

ETT

Srram-Boars.—Weare glad to learn that Mr. Robert Hamil-
ton, of Queenston, is engaged in building a Steam boat, for the
purpose of navigating the northside of Lake Ontario. 'Fhe En-
gineisto be manufactured by Ward, of Montreal. Uppyr Canada
Herald,

 

 

We regret to learn that seven or eight larze Rafts oftimber and |
Staves were wrecked on © Herchimer's Point,” during the gale
of Saturday last, The owners, Webelieve, are Messrs, Shuter
and Wilkins, Everitt, Leavens, Murphy, Fiddler, Allan, and
others. The value of the property thus unfortunately wrecked,
cannot be lessthan Nine Thousand Pounds. ee Tb.
We are informed that the whole intended route of the

Welland Canal is now surveyed. From the Grand River to
Chippawa, isten milese=along the Chippawa, about ten miles=
from Chippmvato Lake Ontario, by the Twelve. Mile Creek, or
tothe River at this Town, about twenty miles. There is but little
difference in the lenghth from Chippawa to the mouth of the
‘Twelve. Mile Creck, or to the River at Niagara. ‘Fhere is, also,

but little difference in the estimated exponco of the route to thase
two places; that to this Town, we understand, is estimated at
about Æ2000 more thanto the mouth of the Twelve-Mile Creek.
From the Grand River to Chippawa, the intended route of the

Canal passes through a very extensive swamp, containining many
thousand acres of land, at present. of no use. We understand
that a petition will be made to his Majesty through the Lieutenant
Governor, for a grant of said traet to the Stockholders of the Ca.
nal, Itis melancholy and surprizing, to find such a backward-
ness in theast influential and wealthy people of the District to
this great work.eeNiagara Gleaner,

; MONTREAL, August 29,
The Counting House of Messrs. M¢Kenzie, Bethune & Co.

the housesearched, £28 were tigen from one of the desks in
the counting reom, On the same evening Mr. Baggsstore was
broken into, but the fortunate return of à young man surprized
the robber, who made his escape without any boaty,
The Lapraine races commence on Widneslay, The King.

ston races on the 16th proxinro.
Tha Corner Stone of the new Catholic Church, whichis to be

; built Upon a very extensive and magnificent plan will be laid with
the due solemnities on Wednesday next.
We have been informed that Messrs, Forsyth, Richardson &

Co. ofthis place, have obtained the appointment of Agents to
the Branch ofthe Tea Trade about to be established in this Pro-
vince.—Can. Limes.

‘The larboard boiler of the Steam Bont Quebec burst justas she
was leaving Sorel on Tuesday. I'he boat was for few” moments
enveloped in steam, but no other damage was done, and she was
enabled to start for Quebec on weduesday morning with two boil-
ers. ‘Thz injury will be ensily renaired.— Times.
We understand that a true Bill has been found by the Grand

Jury against a number of persons for opposing the exurcise of the
powers of the Returning Officer for the County of Huntingdon,

QUEBEC:
MONDAY, 30th AUGUST, 1824,

We have no later advices from Lurape,

The late report of a great fire probably originated with the ac-

 
 

 

count of à similar catastrophe at Edinbro® on the 27th June, by |
which 60families were turned ont with almost nothing to cover {
themselves. It is stated to be the greatest fire that has happened at |

; Jédinbra” for 100 yvars, and to have destroyed the whole rance
fromthe Royal Bank closein High Street, round to John’s Cof-

. fee House.

! MEMBERS OF THE HOUSE OF ASSEMBLY OF THE TWELFTH |
PLOVINCIAL PARLIAMENT,

i [Names in Italics were not ofthe last Assembly. ‘Those mark-
ed * served before The figures denote the number of Par-
liaments in which the Members had served previous to the last
General Election, ]

Gaspé.…….…….…e(return not made, former Member J. T.
Taschercau,)

ÿ Cornwallis.………..….…………..* JF; Borgis anÀ Jos. Robitaille (7.)
Devon B. Fortin (5) and # JC Desprès.
Hertfordo.ooI Blanchet (5) and A. Roissonualt.
Buckinghamshire, Ls. Bourdsges (6) and J. B. Proulx (1.)

i Dorchester......,.. L. Lagneux (2) and J. Davidson (4.)
© Wiltiam-1Tonry. NF Uniacte, Attorney General.
Rucheiieu,….….….….……. Dessaulles (5) and Æ Du St. Qurs.
Bedford...HF. M2 Ronville.
SAIFEY.LcucrcessccscceuneA Amist (5) and A. Massue,
Konto... D. BB. Viger (7) and F. Quesnel (1.)
Huutingdon.............. A. Cuvillier (4) and J. M. Raynaud,
4-2 (least Ward,tL Heney (2) and JJ. Leslie,
S 54 West Ward......L. J. Papinet (7) & I 0: Rochebla ve.
= = LCounty............dos. Perrault (2) and Jos. Valois (2.)

{ YorkeSimpson and Æ, N. LL Dumont (3.)
Tiingham.... O- Turgeon and C1. Po Nfontigng.
Leinster... ……d. M. itoshon (1) and 2 Cowrtenn.
Warwick ..... Wo Déligay (3) and L. M. Re Barbier.
St. Maurice............. 1%. Bureau (3) and C. Caron.
5 Rivers...# AT. A. Berthelot and BE. RYuvoysi.
Hampshire ….….….………...F Drotett* and J. Cannon.
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9

(

Upper-Town,..…... R. Valkères de St, Réal (3) and A.
# Stuart (3).

: 3

)

Lower-Town.…..F. Bélanger (1) and T. 4. Young,
~ LCounty..............J. Neilson (3) and M. Clouet (1.)
Northumberland........J. Fraser and M. P. Laterrière
Orleans... Quirouet (2.)

   

 

| Rucarrruzation.
Members oflast assembly 27
Members who scrocd in formerassemblies =

| New Members 19

. - 49

Gaspé wanting 1

| 50

The large ship Columbus is, we understand to complete hor
| cargo this day, andit is probable will not sail before Wednesday,
It is said that she is to be towed a considerable distance down the

river by the use of a of steamvessel. She sails for the port of Lon-
don,
‘The Steam- Boat Laprairie went down to her vesterday with about

| 230 passengers. ‘The numbers that have visited her since the
launch have been very great.
On Thursday afternoon last, an old man ofthe parish of I” An-

cienne Lorette, named J. BB. Drolette, aged ninety one, who
bad for nearly two years past been in a deranged state of mind,
and who had often attempted to destroy bimselt, hung himseif
in his barn, where he was found with almost no siens of Life, and
expired a few moments after in the arms of the persons who
had accidently discovered him, le was a respectable farmer, but
evidently Luboured under insanity,

 

wards of’ 200 tous, was launched from Zr. Bell's ship yard at the
Canotrie.
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| MWednese Uh him 12h 38m: St. Giles À. C.
| Thursday 2 1h 4m F4 40m. London burnt 1663, ol! style,
Friday... 3 2h 16m zh 42m!
Saturday. 3h 2hn. 4h: Um
Sunday.
MuriltY200.0 ancoucces

h 28m 4h Som
Sh 10m oh 40m]

où ; i ARNIVED.
August2i—8hip Reward, Terry, 42 days trom London, to R. Wood & Co.

—Schr. Youngest, Morneau, 31 days from Halifax, to Quirouet & Chinic,
caro, Yuin and sugar,

——BruyRoyal Yeoman, Willis, 23th June froin Weymouth, to P, Patter.
soy, cargo, rain and bricks—3 sottlers.

—DBrig Prince of Asturias, Norris, 4th July fzom Dublin, to W, Pentland,
cargo, salt==74 seitlers.

=——Brig Coquette, Atanner, 234 June frora Liverpool, to G. Ross, general
cargo==-=_4 settlers, :

12th Sunday after Trinity.

s
o
u

 

| ——Schr. Naney, Laroway, from Halifax, sailed 30th July, to C, F. Aylwin,
cargo, ruin and sugar,

98—Brig Adventure, lush, Sith June from Harringtea, to G. Symes,
cordage.

—=Ship Lady Ridtey, Scott, 42 days From Plymouth, to—ballast,
—Brig Southampton, White, 28 days from Grenada, to Mr. Leuycraft,

| yum aud sugar, 2d voyuge.
——Ship Brittania, Stephèn, 15th July from London, to Walker & Co,ballast,
—Brig Heart of Oak, Rovertson, 11th July trom Londnu, to ballast,
X9—Slonp Peggy, —Furlong, 13 days from Miramichie, to order, cargo,

) deals from Auticosti,
| =—Brig Regeut, Chadd, 26th June from Lynn, to W. & G. Pemberton,

ballast,
{ —=Tirig (ilory, Brinn, 24th June from du. to do. ballast Passenger, Mr,

Samuel Wright.
—Ship Raftin, Penn, 14th July from Ross, to Morelaud & Walker, ballast,

143 settlers,

We extract the following full account of the melancholy Inss of the Flixa,
Boswell, last fail, from the Liverpool Mercury i=

Fxtract ofa letter from Halifax, May d0th Jd24 ;—I shall now give you

a short detail of what has occurredsince 1 took my departurefrom Quebec, iu

the Eliza, of Dublin, bound for Liverponl, Boswell, master, which has been

totally lost. We sailed on the 10th of November, had fair winds until Su.

turday the 231, when, at7 p. mn. the watch was calicd to reet topsails at 11

hauled all sails, and lay to under bare poles, In the course of that night the

fore and forc-topsails Droke adrift Sunday very bad weather, with much

snow. At2 p m. stowed the sails for the third time, while drifting to lee.

ward, Atoue o'clock inthe morning of the 23th, the ship struck on a reef ;

all hor masts were cut away. At two her buttem separated from her upper.

works, when we all expected every instantto be dashed to pieces by the thn.

her with which the ship was laden, At four a boy was found dead, aud about

five the cook died aisn. At day.light saw the land, distant about 400 yards

which proved toa be one ofthe Magdalen Islands. Atscven two men jumped
overboard, aud with great difficulty reached the shure, and very soon died.

At cighta, mm. we got into one of the boats, and wvredriven on shurebythe

sea. At nine ano her seaman died, We reached a hay-stack that was disco.

vored at à littie distance, whenthe survivors all lay down, with the excep.

tion of ‘Fitus Lewis, a seaman, and myself. We proceeded about six milesa

search of a house ; but, unfortunately, were obliged to return to our fel.

low-suifèrers without the least hope of success, Three more men died dur.

ing our absence, A dreadful prospect fur the survivors : no firing, nothing

to cat, uo place of refuyre or shelter excepting the hay. stack, completely ex.

hausted, and the want of clothing, with from twelve to cighteen inches of
snow on the ground, At flve p. ny, a man vrs frozen to death, at nine ano-
ther, and at one a, w. a third, and about five a fuurth. We wore all in a
most déplorablestate : sue were foundto have their facFrozen In a shock.
inguamner. Atsix I proposed making an LHvrl to go in séasch of firing
and provisions Twoof us succecded in grining the beach, but to no purs
pose; the only things found were some ouious aid ruw Lripe, which was
equally divided among the remaining few. The night was spent in praver ;
and, on the following morning it wie again proposed to make another effort

! to getfire and provisions, but it was soon discovered that none were equal to
i it, excepting Mr. Brown, the mate, who, with considerable difficulty, reached
a small hill, and, to (he great joy of the unfortunate party, made a signal

! that two men were coming towards us, No one Can describe our feelivgs at
! that moment, a: we nist evidently have perished in a very short time, We
were taked by the strangers to their homes, distant full nine miles, when we
received every Kinüness it wasin their power to show us. 1t was very hum.
ble indeed, as the poor creatures live on the fishthey procuse during the
sumimer months. On our arrival we alllay down, audremainedin a tovpid

 

 

was forced open on Wednesday night and almost every part of

On Friday morning last a tine Drig called the Ontarin. of up- !

Sale to begin at ONE o’ Clock

{

\
|
i

|
| Sale to begin at ONE o’Clock,

}

myself from the time afour boeing cast away, until the first of last month,
confined to a straw bed, alongaids of a fire, and afterward about ten days 08
crutches. My genwral aphearance very auch rescmbiled that of 8 beggar.
man, as the ouly articles § saved were q jacket, a puir of trowsers, one siiirty
and a night cap, We Lait the [lind on the il jostant ; and, after cutting
our waythrough the ice, ina fishing.boxt, we landed at Pictoy on the bib
and arrived heraon the 16th,  § have been very fortunate since my arr val
here in finding au old friend aud school-fellow, who bins been kind cuough
to give me clothesand abod in his house, 1 ain now, thauk Gud, in toiere
silo ®heal, The distance through which we cut our way inthe ice was 100

Names of the persons savet :=Lioutsnat OBrien, passenger; Boswell
master; Browns, mate; William Keigatly, ‘Pitus  Lewls, Rules Danaug
John Davis, Daniel Robinson, and John l'wigley, seamen.
Names of the persons who died from the inclzmuncy of the weather :…

James Lavey, Joseph Finucane, Rdward ‘Taylor, George Pearson, John
Brown, Joseph Happer, G. Joseph, & two persons whose names are utiknown,

MARRIED
On the 18th Instant, J. O. Aucann, Esqr. Surveyor, and

late M, P. I. 10 Maitaauer, eldestdaughter of P. 13 Peiis-
sier dit Lafeuillads, Esqr, both of St. Michel d’ Yamaska,
MPI” © © Ct ERT Tats tet NPBet ww anGate CC MNMS CC AGBTT te amp|dV

DIED.On the 11th inst. Mr. Donald McDonald, aged 77,
a native of Envernuss-shire, Scotland, whe came from the Uaited
States into this country, and at the time the colonies revolted with
the British loyalists under the command of Sir William Johnsou.
He has since resided in Glengary, in  pper Canada.
Outhe evening of Friday, the 20th inst. at Boucherville, Fran.

çois Viger, Eq. formerly dur.ng two sessions one of the repres
sentatives for the County of Kent.

 

  

 
 

( UEBEC SAVINGS BANK, 50.h August 1824
Ainount Depusited this day, £1016 3

Withdrawn 87 10 11

Decrease of the fund by the aperations oi this day, £76 12 8
Directors For the ensuine Monday,

JAMES BLACK & JOHN C\NNOM, Esquires.
57 Odice Hours from 1! tu 1 0'Clock.

PASSAGE TO LONDON.

sake {£ fast suiling coppered Ship NOR-
SaES . FOLK, of 540 tons, will sail about the 15th Sep-
tember ; she has wery superior accom dations for passengers
baving been fitted up for the East India Trade, and but lus
voyage from Calcutta, Apply to Capt. Brown on Board ax
Diamond Harbour, or to Messrs WILLIAM PRICE & Co.
St. Peter Street —30:h August 1824

PASSAGE TO LONDON. TS

AEF FRYE fine Ship ALLRED, James Spinke,
vez Master, Burtliken 490 Tons, will sail on the od
September and has good and roomy accommodations for passen-
gers, For particulars apply to the Master on board nt Wolf's
Cove or to WILLIAM NEWTON,

Augt. 26th 1724, beCallum’s What,
FREIGUT OR PASSAGE TO LIVERPOOL

VER VIE fine new first class Ship Non PTE -
pe Ip BRITON, Walter Miller, Master, having most of
ber Cargo engaged, will sale for the above port the ist of Sep-
tember,

For Freight or Passare, (having very superior accommo?..-
tions,) apply te the master oa board or to

CUANLES A MOLT,
15th August 1824, Goudie's Wharf

Hhhe SALE.-—The fins Staunch Duly,
SEts burthensame Vessel, copper fastened, of abn
520 a 530 Pons burthen, now on the Stocks at tis: Sab eriba’s
Building Yard, with all her Rigging and Sails complete, which
are of the best materials. The above Vessel will be Launched in
all the Mouth of Supe nber, For further particulars, aonly ie

St. Roch, 25rd Aus 1824. SAM: PINCH

SALE BY AUCTION.
At the Subscribers Auction Reomon TUESDAY

Sistin-t at at ON L v'Clocks :

JIVE Pipes Ou Port Wine,
7 quartercasis Le P. Maleira,
7 Pipes Sicilian led Wine,
20 Cases Sheet Iron,
15 do. 1. C. Tin, 14 Casks Nails assorted,

180 Kegs Paints, 15 jars Linseed Oil,
200 Ibs Salmon ‘l'wine, 200 hs. Shoe Thread,
50 don, Sickles, | bale Spungzes,

1 cask assorted Tardware and Cutlery,
© Bates blrached Dick, 10 pieces Scotch Sheetinzs,

15 pieces Osnaburæhs,
—AFFTER WIHICH-—

Ar extensive assortment of Diy Goods. suitable to the season.
27th Ancust 1884. J.&J. M. FRASER, A.& B.

Will be sold on WEDNESDAY next the 1st proximo at the
Suabseriber’s Anction Room.

"EVER casks White Wine Vinegar,
16 cases Sheet Tron,
10 kegs White Paint,
20 Ca=ks Nails ussorted sizes,
10 dozen Shades,
6 do Ifrving Pans,

6 ¢hils 3 inch Rupe,
5do, €}und 7} do.

—AND—
For account of the underwriters or others concerned, atout 6

fathoms of a 13 inch cable.
—L1KEWISFE-—

On Messrs. James M‘Callum & Co's, whrwrf if not provionsis Gir
posed of by private sale :

125 bundles Iron Hoops,
21 boxes Prunes,

500 sheets Tin.
IMMEDIATELY ATTERWARDS,

A general assortment of Dry Goods,

 

 

 

next the

  

 
 

59th Aumust 1824, ROBE MELVIN. A. & 7

Will be sold, on THURSDAY next, the and September, as
the Subscr bers’ Store, St. Jo4n Street .—

GENERAL assortment of DIY GOODS, eon-
sisting of Cloths. Ratteen, Fiannels, Bombazette, Plais

worsted and Cotton Caps, White, Cihscked and Striped Cor-

tons, Checked Muslin, Shawls and Handkerechivis, Linens,
Sheetings, Tapes, Braces, Buttons, Ribbons. Stationary, Broom.

Coynterpanes, Perfu-

med Soap. Loaf Sugar, Cherry Brandy, 13 ack Lead, Combs,
Tostery, Gloves, Paint, Oil, Sulpaur, Flints, and a variety of
other articles,

 

heads and Brushes, Sitk handkerchiefs,

LANGEVIN & Ca.
30th August.

GOVERNMENT SALE.
Will be sold at the Commissariat Stores, Ming's Whaef, ea

WEDNESDAY the Sth September vext:

| AL undermentionsd Articles of Provisisas, &+
| the same not being required for the service of Covers
! ment, viz 3
i 153 bags Biscuit of a quintal each, ’

49% bushels Pease,
451 do. Qatmeal,
536 Ibs. Raisins,

{ 560 lbs. Suet,

 

| state for several hours. On recovering we drank yuantities of tea, made of |
“herbs. Out sufferings for the two succeeding niphts exceeded any thing I,
* had everimagived, from the dMilerent parts of our bodies being Lidly frozen;
| but more so frown the pain of our feet. Both fights were passed without
, aleep, We remained in thisstale for neatly two months, whenthree of the
men loit part oftheir fect : another lost his above the auklejoint. 1 was,

2044 ths, Sagar,
1092 Ibs. Coven,
500 Gallons Vinegar,

—ALSO—
Thefollowing articles of damaged Provisians

8 barrels Flour,
1 do Peace,
3 bag Discuit,
Salt Beef and Pork, &e.

Sale to begin at ONE o’Clodk,
LEWIS A. TITOMAS

26th Augt. 1824. King's Auctioneer. _

OTICE.—Al persous having claims against the
Estate of the late Jacon Oupnar, Esquire, in his file

time of the Village of Terrebonne, are hereby requested to send.
in without delay their different accounts duly attessted ; and sf
persons indbted to the sail Fstate arc alse requested te make
payment oftheir respective debts on or before the dirst day of 18.--
cember next, to theundeisimned Henry Mackenzie and Norman
Bethune at Montreal, and to John Mackenzie at ‘l'errebonne,
Executors of the last Wiil and Testament ofthe suid late Jacob
Oldham or at Quebec to Jacob William Oldham, Esquire
also authorized to receive and settle the same,

HENRY MACKENZIE
NORMAN BETHUNE.
JOIN MACKENZIE,

Montreal, 26th August 1824 Exors &Te

W HANNA, Professor and ‘Tencher of the
* GERMAN lLire, has the pleasure of returning bissin-

cerest thanks to his friends and the public for the unweariad kind-
ness and attention he hs met with sinee his residence in this Ci;
and to acquaint them, that having, with the most frigndly asus
rance of continuing their patronaws, been solicited by many gent
lemen to remain the Winter. he has established himself in Se.

Joseph Street, where he intends pursuing his instructions on the
German Flute. Having alrendy received the approbation of aM
who have done him the honour to place themselves vnder his
tuition, and bear his performance on that Lnstrament, it were al
most needless for him to assure them, that no exertion shall Le

spared to give the most entive satisfaction,
The terms of teaching are one guinea a month, g

lessons n week, ,
It may not be vunecessary for Mr. H. to say, that in the evet

ofhis calling, and not inding the pupil at home, the pupi stance
by the loss of that lesson : and the same with respect to limsvite
in the event pfany failure on his past,
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[Article communiqué]
Le Crencs® Catsozsons pu Bau-CaNADA Fe LE DEFRICHENTST

Des ‘l'Exaus ne LA Cougonne,

d VElitsur ds lg Guzette de Québec.
Monsieur,

Si ce n'est pue trop paur les bornes de votre parier, vous m'o.
bligerez çn y insérant l’article ci-dessons, extrait du premier nite
méro dusCanadian ovine gad Literary and Iiistovienl Journal,”
pourjuillet 1824, pubhd pe 11. H. Cunningham, à Montréal ;
avec les observations ani l’accompagnent,

Je suis, Mous:cur,
votre très-obéissant serviteur,

— aeDes,

RE
eeeeter —————

Québee, 16 août 1824.

[Traduction }
66 DEFRICHRMENT DES TOWNSHIES DU Bas-Caxana.

7 se Lettres des Curés des Paraistes peers dn Bas-Cunada, dont il est
fait mention das le cinquième Rannart de Comté snéciot sur les Terres
incultes de In Courmnne : Imprimiées en conformité à l'ordre sulvant dels
Chambre d'Assemblte, savoir :—m

Chambre d*AsssmWia, samed) 15 florier 1993.
OrdondemQuecent copies des Lettres des Curs do cotle Province au Comitéspécial sur tes Torres de Ia Couronne, svent mnrimées nour l'usage desmenthres de cette Cham®remP, FE. Devharats, GrefF, Ass.”
«€ Nous crovons que la chambre d'issemblée n'est pas dans

l'usagede faire circuler, au-delà des murs du Palais éniscopal, lesdocumens imprinis pour l'usage de ses comités snéciaux. Los
papiers sous enndid£ration ont cependant franchi ces barrières @t
vin le grand jour. et cela sous la forme réæulière d’un livre.
Quelques membres matrintiques anront pensé, sains doute, que ce
qu'ils covtiennent étoit trop bon pour être consigné aux voûtes de
la chambre d'assemblée, qnoiqu'À l'épreuve du feu. Nous le
pensons comme cus. et neous regardans co volume, de cent vingt-
trois pages, comme un document d’impartance, ob sont expri-
més les sentimens politiques d'une classe séparée d'hommes, aui,
dans ce pays, exerce une influence plus qne souvoraine sur l'es-
prit du peunle. C'est pourquoi nous sormes di-posés à donner
à cette partie de l'anvrage une publicité heateonn plus grande
Que ne pouvoient le prévoir Tes hommes zélés qui l'ont exposé à
la lumière des cieux, en lui conférant, nons l'espérons sincère-
ment, los honneurs de l'immortalité, En le fiieant, nous passes
rons par-dessus toutes les questions excepté la dorn'ère, les ré-
panses à laquelle enferment deux sujets très-impartans, savoir,
les sentimens religieux et les sentimens politiques de MM. les
curés de cette province, Maïs afin de donner nine revue complet -
te fes rénonses de eos mossisurs, nous ind:norons toutes les par-
ticatarités en quoi elles sant remarquables, El sce rangent na-
firellement sous les rhofs saivans: —1 3 contradiction 3 9° fal-
sification des faits ; 79 ignorance : 4° absurdité ; 55 sen-
timens profonds de haine paur tout co qui ct ane'ois, et d’atta-
chement Ain France; ot 62 artachemeant any vieilles coutimmes,
AUX Vieux préjagés, et, par suite. opposition à tonte améliora-
tion. Cela nonrra paroître une interprétation sévère et forcée;
mais nous ferons parler les messieurs cn question pour eux-
mêmes,
«1 Contradiction. Sur ee chapitre, il sera à propas de prévenir

le tecteur que l’aversion de ces mes-ienrs uour tout ce qui ost an-
glois en a conduit la grande maiorité À l'ascertion que les terres
des tmenships ne seront jamais défrichées par des Canadiens d’n-
rigfue Française, parce que ens terres ne sont nas concédées d’a-
pres Pancionne nine, ot à canse de lenr élnignement de ce
ao'ils appellent ‘9768 szcners dde 7a reliviin.* T1 se trouve cepen-
‘ant parmi eux quelques honnêtes gens at ont avancé tout le
contraire, et delà Ts contradiction. mais à la preuve, Pour l’in-
Formation de cons de nos lecteurs qui vant pas va ce fameux
livre, nous rabportorans d'abord la quatarzième question propa-
sée par la chambre d’assemblée. et qui est la seule question à ln-
quelle nons avons afFiire à présent. © Vail aucun des habi-
fans s'é'ablir dans los townships coneddds en frane et commnn
soccage? ets'il n'yen va pas, à anetle canse l'atrribnez-vous ? 2
Nans AVons sous les veux les réponses de cingnante curés, toutes
négatives, ef toutes donnant à nen-neès les mêmes raisons. Nous
choisitons quelques-unes decelios qui se présentent les premières,
M. Panvovzé, enrfde Sainte. Anne, dit: beaucanp de jeunes-
gens le Ma paroisse vont s'Étahlir dans les soignenries des districts
de Montréal et des Trois-Rivières: mais je wai connoissance
au'aneun se eoit établi dans Jes townships. d'aitribne cela. dans
vien humble opinion, à deux raisons principales s premièrement.
à cause de l'Eoignement où ?'x se tronveroient des secours de Ja
ralgion; et secondement, à cause de Mi tenurr et des conditions |

des concessions en franc et enmmunsorcage.” AM. Langlais dit
Germain, cvré de 1"Ange-Gardien, donne les MEMCE CAUSES,
dans les mêmes termes À trêc-neudedifférence près, ainsi qu’une
armée d'autres Le même M. Ranvoyzé, en ca qualité de curd
de Saint-Joachim. donne la chnse d’uhe manière un peu diffe-
rente. Il parle de l’impossibilité de paver les terres qu’i's se-
roient obligés duc) ter dans los townships, of donne, cufin, In
véritable raison pourquoi ses gens (et nous pouvons étendre la
mème canse à la plunort des autres paroisses) ne prennent pas de
terres dans les townships: c'est-à-dire, l’influence du clergé lui-
même, qui craint que sos gens n’apr-rennentet n’aiment la reli-
gion et la langue des Anglais. Après avoir parlé de la privation
de tout secours reliiotx, où ils seroient dans les townships, il dit :
** parce que, commeles choses sontlà, ils ne pourraient pas avoir
un établissement catholique: mais il n'en scroit pas de même, si
ces terres de In couronne étoient concédézs en fiefs Ils pour-
roient alors avoir, ane manière fixe, tons les secours de leurre-
Ticion,” Sans doute; établissez des fi-fs et seigneuries, et les
dimes suivrant naturellement. Voilà donc la vraie cause. Les
prêtres, «ni ont une influence sans bornes sur lesprit des ‘ ha-
bitans.)” aimeroient mieux voirles terres dansles seigneuries divisées
en portions plus petites, par ott leurs dimes seroient augment des,
«ne deles laisser gagner les townships, oùils pourroient hieritôt
s'affranchir entièrement de leur jour. Pour mieux assurer cet
objet favori, ils mettent en jeu les préjusés du peuple en faveur
des vieilles contumes, et. par ce moyen, lui persuadent facilement
«mie la tenure féodale est préfécahle an fres and common soccagi.
Pour prenve de ceci, écoutons ce quo disen* quelques. ns de cos
Gutrês qui ne paroissent pas avoir G18 tout-à-Fait aussi zélés que les
autres dans Vesercicede leur influence. M. Dufresme. curé de
Saint-llégis, avoue qu’il © a des Canadiens qui sont alés s'éta-
hlir dans le townsiip de Gadmanchostor, et qu'il y en iroit heau-
conp d’antres, sice n'Étoit du mauvris état des chemins et de la
difficul:é des communications; et si Pon peut en juger par sa liste
de baptêmes, etc, on pent conclure qu’il va une très-grande
portion de ses cens dns le susdit township. M. Jover, curé
dela Pointe-du-Tne, dit: «je ne doute pas que les’habitans
wallassent aux townshins si on leur v offtoit des terres en assez
grand nombre.” M. Morin, euré de Sainte- Anne-la- Parade,
dit: «la seule cause absolue qui les empêche d’y aller est le man.
que de moyens.” L’évêque de Salde dit: ‘les gens de la Ri-
vière-Quelle ne vont pas aus townshins, parce que les terres dans
Jes fiefs ne sont pas toutes concédées.”” De tous ces témoi-
£nages, et nous v en pourrions ajouter beaucoup d'autres, nous
pouvons justement conclure que les habitans canadiens ne s’éta-
blissent pas dans les townships, on lorsqu'il v a des terres tion

concédées dansles seigneuries. ou lorsque los prétres interposent
leur autorité pour les en empêrher.

“ Il. Falsification des faits. Outre les traits que nous
avens cités sous le chif précédent, et qui sont corroboratifs de
Celui-vi, nous renverrons à la lettre de M. Pinchaud, curé de
Saintes Anne, que nons aurons occasion deciter sons un autre
chef. Lelangage de ce monsieur est un fidèle échantillon de la
manière toute particulière d’exposer les faits, À laquelle ses con-
frères ont recours, pour les accommoider à leurs propres vues,
Après avoir parlé de “‘l’extrêmediffienlté de se procurer des terres
dans les townships,” il dit: “cette difficnlté a été eneffet d'unetelle
nature (ct je parle ici de ce que jai vu. de ce que j'ai entrndu,
et en quoi j'ai agi) que malgré la manière humble dont nos gens
représentoient la triste nécessité à laquelle ils étoient réduits, on
de prendre, sans aucuntitre, leur bois de chauffaze sur les terres
de la couronne. ou de brûler leurs clôtures, cependant il a fallu
demander, presser, solliciter ; et ce n’a été qu'après avoir em-
ployé les plus hauts personnages qu'ils ont pu senlement se pro-
curer cinguante-quatrelots, avec tantes les réserves et restrictions
qu’on a coutume d'exiger.” Or, qui ne voit pas que dans ce cas
ils ne demandoient les terres des townships que pour les dépouiller
de tout leur bois de construction et de chauffage ? et parce qu’ils
n’ont pu se procurer que 54 lots dans un seul township pource
fonable objet, on élève des clameurs contre le gouvernement, et
on allègue effrontément “l'extrêmedifficulté de se procurer des
terros dans les townships”" comme uneraison pourquoi les Cana-
dicns françois ne prennent pas de ces terres! Ecoutez un peu du
langage que ce monsieur met dans la bouche des ignorans Cana-
diens :—‘* on a déjà refusé à notre ciergé l'influence qui lui ap-
partenoit sur nos écoles, et on l’a donnéc à des ministres protes-
tans: que seroit-ce donc dans les townships?” Vraiment, il
n'est guère besoin de remarques sur cette chicanerie. II suffiroit
de demanderoù sont les ministres protestans qui pourroient exer-
cer leur influencesur les écoles dansles différentes pardisses fran-
coises, quand ils et aurcient le privilége? I faudra que nous en
fassions nine importation très-considérable, avant que tous pnis-
sions espérer de voir un tel système mis à effet. Mais peut-être
ce monsieur a-t-il en vue, dans cette assortion, l’Institution royale
de Québec. Même dats ce cas il auroit tort; car Monseigneur
du Plessis a été nommépar sa Majesté un des membres de la cor-
potation: mais sa Grand:ur a refusé cet honneur. Encore:
** les JrHandois m'ant assuré, dit un troisième, que nous serions,
comme eux, obligés de payer la dîme à des ministres protestans;
et voilà ce que cignifient les réserves pour nn clergé.” Cette
fusseté est trop palpable pour avoir besoin de réfutation. Nous
pourrionsciter beaucoupd'autres passages qui ont la mêmeten-
dance que ceux-là, Mais noue nous contenterons d'en citer encore
un, Ecoutez dance M. Chevrefils, curé de Saint-Constant :—
s il leur est plus facile {~ux Canadiens) de prendre et de culti.
ver tout-de-snite une terre qui n'est pas chargée de plus de dix
schelings de rente annnollc, que de payer trente schelings par acre
pour une terre de trois acres sur trente, comme on l’exige main-
tenant avec rigueur dans Sherrington.” Pour faire voir la faus-
reté de cet exposé, nous n'avons qu’à remarquer que Sherrington
appartient à des particuliers, qui ont pris sur eux de diviser Jours
terres en bandes étroites, et qui, entre ens et le propriétaire de la
seigneurie adjacentu de la Saîle, ont tant fait qu'ils ont dupé ies ha-
bitanset leur ont imposé les conditions qu'il leur à plu. Nous n’a
vons pas bessin de dire combien les choses sont différentes dans ce
township et dane ceux appartenant ati gouvernement, où les ters
res sant donuées pour une bagatelle d'honoraire

 

 

“ I1F. Jraorence. M. Boissannault, curé de Saint-Jcan-T'art-
Joli, nous dit gravement«qu'il n'y a point de townships dans laparoisse de Saint-Jean. Pore.Joli ;‘et, cependant, il à la hardiesse
de narler des causes pour lesquelles ils ne sont pas défrichés ! La
préférence donnée au clergé protestant dans les difisveutes distri
utions de ces terres (dans la lune, peut-être) leur donne de

l’aversion pour ces éublissemens” M. Bélanger, curé de Sint.
Paul, nous dit que sca gens n'aiment pas à posséder des terres
en free and common svecage, ‘ purce qu'ils croient oblisrés de
payer double rente.” Vraiment, nous n'‘envions pas à l'hono-rable comité la valeur des informations qu'il peut espérer de tirer
de gros fins /wise-acres) comme ceux-là,
“IV, Absurdité. Nous avons déjà remarqué que la raison la

plus puissante qui soit donnée par presque tout le corps du clergé
contre l'établissement des Canadiens sur les terres de la couronne,
"est le manque des * secours de lu religion.” II n’est pas besoin
de faire d'autres citations à se sujet ; mais qu’il nous soit permis
de demander à quoi s'attend ce révérend corps ? espère-t-il de
voir un ecclésiastique planté au milieu d'une forêt avant qu’il y
ait été coupé un arbre, et là attendre qu'il arrive des défricheurs
pour leur donner “les secours de la religion ?* Nous croirions
réellement que ce seroit un plan moins quichotrique delaisser le
défrichement précéder le prêtre ; et nous voudrions bien qu’on
nous apprit laquelle de ces deux nrethodes a été suivie par leurs
Ancètres lors des premiers é ablissemens dans ce pays?

€ V. Sentunens profonds d'inimitié pour tout ce quiest anglois,
et d’attachement à le” France. Quelgues-unes de nos citations
précédentes ont d&jA prouvé ce point 3 mais it faut y en ajouter
encore un petit nombre, M. de Courval, de Narville et des E-
cureils, dit qu’il y en a beaucoup qui craignent de prendre de ces
terres, “ par ln crainte de s'expatrier;” c'est-à-dire, que ce se-
roit pour eux s’expatrier que de s'associer avec les Anglais, M.
Fortin, de Saint-Jean de Pile d'Orléans, dit: “ le mode de con-
cession ne convient pus aux Canadiens; ils n'aiment pasa se méler
avec des rens de toutes sortes de religion.” Le même monsieur
reconnoit quesur leurs terres actuelles ses gens ‘6 n’élèvert leurs
Misérables familles que pour augmenter, un jour a venir, le nom-
bre des tmendians M. Noël, curé de Kakona, dit que “ les
Canadiens respectent le roi et le clergé, mais les croient de trop
puissans ruisins.” M, l’ainchaud, que nous avons cité sous un
autre chef, est particulièrement élégant dans son inimitié et son
mécontentement; car voici le langage qu’il met dans la bouche
de sus gens: >‘ ust-il de la prudence chrétienne, dit l’un, d’expo-
ser ainsi le salu! de nus enfans? I est notoire que tous les avan-
tages sont pour Jes protestans, et tous les désavantages pour nous.
Qu’onne vienne plus nous dire que le gouvernement est Juste et
impartial, ete. ete Mon fils, ditun autre, a combattu ‘et versé
sou sang pour conserver ces terres aux Anglois, et ces méênies Anne
lois veulent nous oppirimer. * + Daus les Etais-Unisd’Amérique,
dit un troisième, toits les hommes sont libres, et,sur-tout, iln'ya
point de privitéges religieux exclusifs, commeon nous dit qu’il y
en aen Angleterre, et come nous le voyons ici en Canada.”
M. Brodeur, curé de Saint-Rech des ANulnets, en parlent de
Iémigration aux tewnhips, fait dire À ses gens: “il favdroit
hous résigner à pièser toute notre vie parmi des étrangers, Gle-
vés différemment de nous, et professant tie region différente de
la nôtre, Nous aimerions mieux voir nos enfans toujours pau.
vres, ou & une geande distance de nous, s'ils étoient seulement
établis dans une seigneurie, que de lus voir combiés de richesses
au milieu de tant de dangers pour leur éducation et leur religi-
on,” M, Demouchelle, curé de Sainte-Gencviève, dit que les
Canadiens ne veulent prs s'établir dans les townships, + jusqu'à
ee qu'ils soient assurés d'avoir pour voisins des Canadiens fran-
çoOis avec qui ils puissent conmuniquerlibrement.” M, Huot, cu-
ré du Saut-au- Itécollet, dit: © séparés de leurs propres gens, ils
reculent à l’idée de s'établir au milieu d'étrangers dans notre
pays)" M. Saint-Gonnain, curé de Terrebonne, dit: “ dans les
townships ils (les Canadiens) seroient ent:èrement privés d’in-
strpetion. menacés de voir leurs enfans cronpir dans l’ignorance,
où encoiunbrer seulement les évoles qui sont dirigées par le cler-
gé prote-tant, qui, en vertu de cette Fañiense commission qu’on
nous à fait avaler de force (Ras bveu crammed down our thruats)
ilya un peu plus d'un an, a Été placé à la tête de toutesles éco-
les dans la province. Comment peuvent-ils s’exposer à tant d’in-
convéniens à-la-fois ? conunent pouvons-nous les y engager?”
M. Crenier, curl de Sainte-Anne des Plaines, appelle les Cuna-
diens francois ¢ une nation entièrement catholique,” M, Pi.
geen, curé de Saint-Philippe, dit que les Canadiens ‘‘ craignent
avant d'être sans églises catholiques, qu’ils craignent l'établisse-
ment d’écoles protestantes”” M, ‘l'abvau, curé de Boucherville,
dit: “pour encourageret conscreer les Canaliens (fidèles sujets,
nous supposens) il faudra ne leur ricn donner, si je puis in'expri-
mer ainsi, qui ne soit purement canadin.” Et encore - “il ue
faut pas eu“ soient novés parmi un trop grand nombre d’étran-
gers” ML Keliv, curé de V'illiam-Tleury, se plaint de ce qu’on
empêche les Canadiens de faire venir 6 des prêtres d' Lurepe,”—
c'est-à-dire de France,qui les instruiroient dans leur reli-
g'on,””  Saus doute un prêtre de France fvroit de tous ses parois-
siens de bons François. M, de Launay, curé de Saint- Léon, parlant
des tems avant 1759, l’année de la conquête, les appelle <* ces
tems heureux, cet âge d’or du Canada.” 6 Alors,” continue-t.il,
“les colons étoient attachés à leurroi et à leur patrie; mais, à
présent, c’est tout le contraire.” En faut-il davantage ?
“VE Attachement aux vicilles coutumes, aux vieux préjugés,

et, por suite, opy-osition à tonte amélivration. Nous pourrionsci-
ter 120 pages du livre que nous avons sous les yeux, ef, dans cha.
cune, montrer quelque chose de furt à l’appui de cet avancé.
Nous nous conteutcrons d’un ou deux passages. * Le peu de
jeunes-gens” (dit l’un) * qui prennent des terres nous elles, les
aintent mieux prés de leurs parens et amis, quelque mauvais que
puisse-étre fe sol.” + Les Canadiens” (dit un autre) “ne veulent
pas s'établir dans les townships, parce qu’une grande partie de
Ces terres sunt prises par des Américains, peuple avec les mœurs
et les coutumes duquel ils ne peuvent sympathiser Etils s’ac-
cordent tous à die, sans savoir pourquoi, que la tenure féodale
est meilleure que le fice and common soccage. Ne parluns plus
d’'améliorer la condition de ces gens, tant que leurs esprits seront
tenus dans la servitude par une telle clique (set of men) et par de
tels préjucés. Ce ne sera qu’en introtuisant parmi eux des hom-
mus, des institutions, ety par suite, des sentimens anglois, que
l’on pourra peu-à-peules sonstraire au joug de leurs préjugés et
de la fourburie des prêtres /pricst-craft).

 

choses ? et pouveit-on s'attendre que les Canadiens françois ne
seroient pas attachés à leurs coutumes, ninsi qu’au pavs dont ils
sont originaires ?” Nous répondons qu’il n’y a rion d’extraordi-
naire en tout ccla : mais on nous permettra de dire en même
tems, que ce scroit une chose très-extraordinaire de notre pit, si,
connoissant bien leur aversion pour tout ce gui sent même l’an-
lois, nous persistions dans une politique qui tend à nourrir,
! à fortifier et à perpétuer ce sentiment. Autre chose est de to
lérer le libre exercice de leur religion, et autre chose de les
mettre à niême de soutenir leur religion par des dispositions lé-
gislatives spéciales, au préjudice de la religion de I’ Angleterre,
Auire chose est de connoitre leurs sentimens ct leurs préjugés
anti-anglois, et d'y appliquer un remède qui les minera imper-
ceptiblement et les détruira à la fin, ctautre chose d'adopter un

| système de législation, et de persévérer dansun système de lé-
{ gislation, qui n’a en d’autre effet, jusqu'ici, que de les mettre en
(état de nouerles chaines qui doivent un jour les attacher indisso
lublement à la l'rance, -

¢ Si, done, nous voulons faire de cette colonie une colonie
vraiment britannique, mettons promptemeut la main à l'œuvre. et
ne soyons arrêtés par aucun motif de fausse délicatesse, Le mise
que est mainienant arraché, et nous voyons la vérité à nu—il
Juut qu’il y ait un changement”

L'article ci-dessus ne pourroit mériter de l’attention ni par le
fond ni par la forme, sice n’étoit des circons'ances particulières
vù se trouvecette province, Nous avons une population mixte,
dont beaucoup d'individus sont établis depuis peu dans le pays et
n’en connoissent pas l'état et la condition, tandis qu'ils sont toui im -
Lus des préjugés de ieur éducation,et enfiés d’une vaineidée de leur
propre conséquence ; ce qui les engage à traiter les naturels du
pays et leurs institutions avec un mépris aussi présomptueux
quiontrageaut, et fait naître dans l'esprit des derniers le sentiment
d'un traîtement injuste ut l’animosité qui enest la suite naturelle.

C'est par dus écrits comme celui ci-dessus queles maux qu’en-
traîne un pareil état de choses sont nourris, propagés et perpétués,
et qu’un esprit de haîne et d’inimitié général pourroit être substitué
à cet esprit de paix et du charité parmi toutes les classes et toutes
les dénominations d'hommes, qui a jusqu'ici distingué le Canada.

L'auteurde cet Cent est évidemment un des enragés de la clas-
se d'hommes dont ila été fait mention en premier lien.  Prasi-
quant le conseil qu’il donne, de n’éconter “aucun motifde fausse
délicatesse,” il semble avoir perdu entièrement de vue la ligne de
démarcation entre la vraie et la Fausse délicatesse, et même entre
la vérité et et le mensonge. En parlant du clergé catholique de
cette province, des instituteurs religieux des nouf- dixièmes de tous
ses habitans, il Jes appelle une « clique.” Il admet pourtant qu'il
y à“ quelques honnêtes gens parmi eux ;* mais it en dépeint
** le corpsentier”” commetravaillant pourl’objet “ favori” d’aug-
menterleurs dimes, et comme tonant, pour cet effet, l'esprit des
habitans dans la servitude, et leurs familles dans la misère: s'ils
agissent par quoique autre motif, c’est par aversion pour tout
ce qui est anglois” el par *“ attuchement à la France”! Une
religion sincère, le devoir, la conscience, n'entrent pour rien
dans leur conduite, et ne peuvent y entrer d’après ce tableau:
tout n’est que ‘ fourberie, sentimenset préjugés anti-anglois 5°
et quoign’il parle de “ tolérerle libre exercice deleur religion,” sa
conclusion est qu’il soit appliqué © un remdéde qui puisse miner
imperceptiblement et détruire à lafin” ce qui, selon lui, en fait tou-
te la composition,

Quelque singulier que cela puisse paroître, les prémisses d’où
l’écrivain tire cette conclusion sont prouvées par les lettres des
curés mêmes! I] est surprenant qu'une “clique”* aussi artificieuse
et aussi rusée ait fourni de parvilles preuves. Mais l'écrivain
explique la chose : les curés sont eux-mêmes trop ixnorans pour
réussir avec d'autres que les “ignorans Canadiens,” aupréy dus.
quels ils ont une ‘influence sans bornes.” Voyez la division du
sujet dans laquelle, dit-il, les réponses de Messieursfes curés ‘se
rangeat naturellement :”* «premièrement, contradiction ; secon.
demnent, fulsitication des Fnits ; 1roisièmement, ignorance ; quatris
émement, absurdité ; cinguidriement, sentimens profonds d'a-
version pour tout ce qui est angiois, et d’attachetnentà la l‘rance ;sixièmement, attachement aux vieilles coutumes, aux vieux pré» pes et, par suite, opposition & toute amélioration,”
Lous soutenir scs accusations contre les. curds, Iéerivain * fait

“On dira peut-être : * Tout cela n'est-il pas dans la nature des

parler,” en effet, “ces messieurs * C'est donmmage qu’un hom-
tne qui écrit pacsablement l’anglois ait Eu recours, non-seulement
à de fausses assertions, mais aussi à de fausses citations, pour sou-
tenir ces accusations mal-fondéer et mal-honnêtes Que ln lo-
tique de celui quiles à faites soit foible, on n'e0 sera pas surprix,
Ainsi, daus mon chapitre contradiction, il donneles faits énoncés
par un on deux messieurs comme ayant été observés par eux dans
curs paroimes particulières, pour une contradiction des faitsob-
servés et des apinions exprimées par d'autres en des situations
tout-à-fuit différentes Sonchapitre ignorance, 14 le prouve parce
qu’un curé dit qu’il n’y a point de townskips dans sa paroisse, et
(ue ce grême curé a cependantla hardiesse de répondre à la ques-
tion @énéraie du comité, “ &'il va aucun des habitans s'établir dans
les sownships ; et s’il n’y en va pas, à quelle cause il l'attribue ?”
Apparemment l'écrivain étoit assez ignorant lui-même pour ne
pas savoir qu’il y a beaucoup de paroisses dont les limites légales
enferment plusieurs townships. Son chapitre abstrditd, su sujet
d'une des causes assignées par “ presque fout le corps du clergé”
pourquoi les Canadiens ne s'établissent pas dans les townships,
savoir, le mangne des “secours de la religion,” il le prouve en
demandant si l'on espère que le clergé précédera le défricheur
dans la forêt ? et en sollicitant des informations sur la méthode
suivie à Cet Guard por les ancêtres des Canadiens! Réellement
c'est trop exurer que de vouloir qu'on réfute un écrivain qui a re-
cours à de pareilles preuves pourcolorer des injures gratuites, 11
est pénible d'avoir à répondre aux questions de sa malice igno-
rante. 11 n’y a pas un homme vivant, pour peu qu'il counoisse
l'histoire de ce pars et des ancêtres des Canadiens, qui ne sache
que les secoursrelixieux et l'éducation religieuse étaient des pre-
mieres choses auxquelles on pensoit et dont on s'assuroit lors des
premiers établissemens formés dans ce pays. Des prêtres et des
institutrices religieuses ou précédoient ou accompagnoient les
premiers colons; aucun deces colons ne pensoit à gagner sa vie
en cullivant la terre, qu’il ne fût auraravant assuré des secours de
la religion pour Ini-même, et de l'éducationreligieuse pour sus
enfans, II arriva des prères réruliers dès l'année 1615, et des
religieuses en 1679; ct le collége des Jésuites à Québec, si bien
pourvu dans la suite de professeure habiles dans tontesles sciences,
si vaste ct si bien doté, fut fondé en 1635 lorsque toute la po.
pulation curapéenne des Canadas ne passoit pas deux ou trois mille
ames,

Si cet écrivain se fit borné À ses chapitres de contradirs‘on, d’i-
gnorance et d'absurdité, on eût pu le considérer comme n’étant
que ce qu’il paraît être au premier abord, un du ces enragésigno-
rans et remplis de préjugés, qui exhalent leurs sentimens en in-
vectives et en injures contre des personnes respectables qui difle-
rent essentiellement d'avec eux : mais ses autres chapitres le font
voir dans un jour moins favorable. Il est à craindre que ses fal-
sifications de documens ne soient faites de propos délinéré, pour
soutenir, contre le clergé catholique, des accusations du caractère
le plus odieux, ct qui sont démenties par toutes leurs vies et
meeurs,  Par-tout il pervertit le sens des expressions des
lettres des curés ; et satradnetion est aussi imparfaite que sa ty-
pegraphie est incorrecte. S'il se mêle, dans sa Revne, de parler
d'ouvrages en langue françoise, ou dans lesquels il se présente
des noms françois,il devroit, au moins, empl.‘yer untraducteur et
un prote. Mais ce sont là des choses de peu d'importance :
voici quelques-unes de ses falsifications absolues de l'original
dont il prétend donner une citation traduite.
12. Dans le chapitre contradiction, il donne pour un extrait tra-

duit de la lettre de M. Ranvoy.é, curé de Saint-Joachim, ce
passage: “ parce que, comme les choses sont là [dans les town-
ships], ils ne pourroient avoir un établissement catholique ; mais
il n’en servit pas de même si les terres de la couronne étoient con-
cédées en fief” l'original, page 6 des lettres des curés, dit :

*+ Parce qu’alors ils ne pourroient pas être en assez grand
nombre, dans un même endroit, pour yformer en peu d'années
un ctablissement catholique.”

L’anteur de la Revue fait dirg à M. Manvoyzé que dans les
townships les Canadiens ne pourroient pas avoir un établissement
(establishment) catholique ; par où il entend, comme on le voit
par sa conclusion, un établissement ecrlésiastique. une cure et
des dimes: et voilà, dit il, la vraie cause de l’opposition des
prêtres À la tenure en soccage, Personne. pour peu qu'il enten-
dit le françois, ne pouvoit se méprendre sur le sens des expres-
sions de M, Ranvorzé, qui signifient tout simplement que la ma-
nière dont les townships sont tracés et concédés deit empêcher
un nombre snffisant de Canadiens de s'y établir assez près les uns
des autres, pour former un établissement (c'est-à-dire, unc ha-

bitation, settferienl ) qui puisse être visité par un missionnaire. et
par la suite avoir an pasteur résident. Chacun sait que les dines
fici, le vingt-sixième des grains] penvent être exigées des catho-
liques dans les townships aussi bien que dans les seigneuries.
L'écrivain suit le mêmesystème honteux de faisification. dans le
même chapitre, en donnantla substance d'une partie des lettres
de M. Dufresme [Dufresne], curé de Saint- Régis, M. Jover,
curd de la Pointe-du-Lac, M, Morin, curé de Sainte-Anne, et
des lettres 82 et 112,
2°, Dans le chapitre sentimens profonris d'inimitié pour tout

co qui est anglois et d'attachement à In France, il fait dire à M.
Saint-Germain, curé de ‘Terrebonne, dans une traduction qu’il
donne pour unecitation :
* Dans les townships ils (les Canadiens) seroient entièrement

“privés d'instrnction, menacés de voir leurs enfans croupir dans
‘ l'ignorance ou excombrer seulement les écoles qui sout dirigées
$ par le clergé protestant, qui, en vertu de cette fameuse com-
“€ mission qu’en nos afait avaler defarce il y a un peu plus d’un
‘an, a été plucé à la tête de toutes les écoles dans la province
« Comment peuvent-ils s’exposer à tant d'inconvéniens à-la-
€ fois? comment pouvons-nous les y engager?”

Voici original:
“ Tis y sont entièrement dépourvus d'instruction. menacés de

** voir leurs enfans croupir dans l’ignorance, ou de n’y rencontrer
“que des écoles dirigées par le clergé protestant, qui se trouve
““ placé à la tête des écoles de la province, en vertu de cette fa-
“€ meuse commission émanée il y à un peu plus d’un an. Com.
‘ment pourroient-ils s’exposer à tant d'inconvéniens à-Ja-fois ?
“ comment pourrions-nous les y engager?”
On voit au premier coup-d'æit qu’il y a, dansla citation de la

Revue, des parties qui ne se trouvent pis dans l'original. Il est
difficile d’imaginer à quel dessein cette belle expression, gu’on
nous à fait avaler de farce, où plus littéralement, qu’on afour-
réc dans nos gosicrs {has been crammed down our throats”)
a éré fourrée là par l’auteur de la Revue.
M, Crenier [Grenier], curé de Sainte- Anne-des-Plaines, M.

Pigeon, curé de Snint- Philippe, sont travestis dans le même
chapitre. À peine y a-t-il une seule expression, un seul senti-
ment des curés cités dans la MRevue, qui ve soient dénaturés par

! le réviseur, comme on peut le voir en consultant les lettres ime
| primées,
tM, Kelly, de Wiltiam.Ilenry, en parlant de l'insuffisance du
(nombre de prêtres catholiques pour desservir les anciennes parois-
ses, et de l'impossibilité d’en Fournir pour les catholiques disper-
isés dans les townships, dit incidemment qu’on s’est opposé à l'in-
roduction de prêtres ‘‘ d’Europe,” et le réviseur de conclure
Posse que c’étoit ‘“ de France” qu’il en vouloit, pour faire de
ses paroissiens de bons François. Jour couronner letout, il
travestit la réponsefaite par M. de Launay, curé de Saint-Léon,
à la 11e question du comité, en un éloge général des tems anté-
tieurs à la conquête et un aveu du manque d’attachement des
Canadiens d'aujourd'hui pour leur roi et leur patrie ! Voici le
paragraphè du réviseur et la réponse de M. de Launay à lalle
question.

« M. de Launav. curé de Saint-Léon, partant des tems anté-
“ rieurs à 1759, l’année de la conquête, les appelle “ ces tems
“ heurenx, cet dge d’or du Canada.” + Alors,” continue-t-il.
‘les colons étoient attachés à leur roi et à leur patrie; mais
“ présent, c'est tout lecontraire”” En faut-il davantage ?”

“11. Avant 'an 1759 il n’y avoit aacune terre concédée dans
“le terrcin qni forme actuellement la paroisse de Saint Léon;
* mais à l'égard de la manière de concéder dans ces tems hzurenx,
** dans cet âge d’or du Canada, on concédoit des terres grandes à
“‘ basse rente, On attachoit les colons àleurroi et à leur patrie ;
“ mais à présent, c’est le contraire, on concède des potites terres
“4d de très-hautes rentes, avec des réserves qui dénaturent les co-
¢ Jons danstoutes choses,”
La onzidine question regarde uniquement les seignours, Tonte

personne de bonne foi ne peut manquerde voirque M. de Lao-
nay parloit seulement de la manière dont on concéduit les terres
alors, et do l'effet naturel de la concession, par les seigneurs, de
terres grandes à basse rente, et de petites terres à de très-hautrs
rentes. llu'est pas du tout question du gouvernement: et ce-
pendant, dit ce pervertisseur acharné, “ les colons étoient alors
attachés à leur roi et à leur patrie ; Mais à présent, c’est fout le
contraire !” Que mérite un tel homme de la part de tous les
honnêtes gens, quelle que soit feur origine nationale ou leur
croyancereligieuse ?

{À continuer.)

SSImr

MoNTREAL, 28 noût.
Vor.—Mercredi dans In nuit, des voleurs sont entrés de force

dans le magasin de Messrs, M‘Kenzie, Bethune & Co., ont ouvert
de force les bureaux dans le comptoir, et ont enlevé de l’un d'eux
environ £30,
Nous sommes autorisés à annoncer que la bénédiction de la pre-

mifre pierre de la nouvelle Fglise paroissiale aura lieu mercredi
prochain. Avant la cérémonte, 11 y aura une grund’messe qù
commencera & 84 heures,

QUEBEC:
LUNDIZ0 AOUT 1824

Nous n’avonspoint d’avis plus récens d'Europe.
Le bruit d’ut. grand incendie, quia couru dernièrement dans

cette ville, paruit avoir été accasionné par un semblable désastre
quia eu lien le 27 juin à Edimbourg, et par lequel 60 familles
nt été laissés dans un dénuement presque total, On dit que
c’est le plus grand incendie qui ait eu leu dans cette capitale
depais 100 aus.

1 n’est peut-être pas généralement connu qu’il y a mainte-
nant en Europe desagens diplomatiques de la république d' Haiti,
qui y sont allés solliciter la reconnoiss. + e de cette république
comme état indépendant. Il ya benucouy de considérations qui
s'opposent an succès de leur mission,
: fièvre jaune s’est déclarée à Charleston ct à la Nouvelle-

 

 Orléans, Les journaux d'sent qu’à Charlestan les médecins ont,

jugés par une commission militaire.

conseillé aux étrangers, et à (ous autres qui pourroientle faire, de
quitter la ville. ;
Mexique—Le capitaine Boyer nous a fourni un exemplaire

de lu + Gazette extraordinaire du Gouverncment suprême de ls
Confédération + exicaine,” publiée à Mexico le Jor juillet. Elie
contient le rapport officiel du la suppression dune insurrection
contre le gouvernement actuel dans la ville de Fopie. Cut événe-
ment eut lieu le 24 juin. Dansl'affaire qui produisit cæ résultat,
les rebelleseurent 68 hommes de tués; et leurs chefs, Garcia et
le baron de Iosenberg, furent faits prisonniers, 6t_ ils devoient être

Tepic est du coté occidental
de l'empire mexicain, dans le voisinag- de San-Blus, où Étois 14
principale force d’Iturbide, et vù l’on à donué à entendre qu'il
Étoit probable qu'il dédbarqueroit omPapier de New. York.

Dont sur la rivicre Sainte-Croiz.,. Les habitans de Calais dans
l'état de Maine, et ceux de Saint-Etienne dans la province du
Nouveau. Brunswick. ont juint les deux places par un pont sur
la rijière Sainte-Croix.

MEMBRES DE LA CIIAMBRE D'ASSEMBLEE DU
DOUZIEME PARLEMENT PROVINCIAL.

(Ceux dont les nuins sont imprimés en staligues n'étoient pas
dela dernière assemblée. Ceux dont les noms sont précédés d'un
astérisque * avoient servi autrefois. Les chiffres indiquent le
nombre de parlemens où les membres avoient servi avant la der-
bière élection générale] i.
Guspé...….….…..…..….|point de rapport—ancien membre J.-T,

Tuschercau (9)
Cornwallis................* J.-L. Borgia et Jos, Robitaille (6)
Mevon 18. Foriiu (6) et *# JC. Després
Dertford .................. }. Blanchet (6) et N. Boissonault
Buckinghamshire. ...... 1. Bowrdages (6) etJ-B. Proulx (1)
Dorchester............... L. Laguenx (2) etJ. Davidson (4)
Sorel.… … NF. Uniacke, procureur-pénéral
Richelieu Jo Dessaulles (5) et Rode Saint-Ours
Bedford... de Rowville
SurreyoonAmit (5) et 4. Massue
Kent.DAB Viger (7) et Foo AL Quesnel (1)
Huntingdon... ........ A. Cavillier (4) ot J.-M. Raymond
_ Cquartier esto... 1), Heney À vt J. Leslie
3 quartier ouest... L..J. Papineau (7) et P. de Rechebluve

= = Leomté...........os Perrault (2) et J. Vaois (2)
York.......... J. Simpson et =. L. Dumont (3)
Effingham .. Ov. D'urgcon & C. D, de Montigny
Leinster... .... Je AL Rochon (1) et IU Cenrtean
Warwick....... vd. Delimy (7) et £-310 Barbier
Saint-Maurice .........P Bureau (3) et €, Caron
“Trois-Rivières... Mod. Berthelot et E, Ranvoyté
Hampshire... «Drolet ete], Cannon
o (haute ville ........J.-R, Vailidres de Saint-Ital (7) et A,
ES Sart (3)
2 basse ville … … …J, Bélanger (1) et 7-4. Youna
C' Ccomté ……….…….…..d. Neilson (3) et M. Clouet (1)
Northumberland … …d. Fraser et M,-P, Later: ière
Orléans...Quironet (2)

KECAPITULATION.

 

   

  

    

   

I
o
n
t
-

    
  

   

 

  

Membres de lu dernière assemblée 27
Membres qui avoient servi avant 5
Nouveaux membres 18

49
Gaspé, manquant 1

50
 

Son Excellence sir F. N. Buurox, licuteuant-gouverneur,
s'est embarqué jeudi soir pour Montréal, dans le New-Swifsui -

Il paroit que son Excellence le GouvrrsEUR-EN-CHEF devoit
Inisser Londres pour I'Eeosse vers la mi juillet, et se proposcit
de revenir à Londres vers li mi-septembre, lv aces loitres qui
disent que sun Excellence a diné avec le Roi peu de juurs apiès
spn arrivée.

Nous sommes informés qu’il va être ouvert une souscription
pour élever un monument à Grouue III, dans cette ville. On
se propose de l’eriger sur la Place d’Armes, en face du château
Saint-Louis,

Le 21 de ce mois, dans la nuit, un nommé François Béteau,
tonuclier, ayaut été mis avec un jeune bomme nommé Grenier,
sur le quai de M. M'Callum, pour avoir soin de quelques tonnes
derinm qui y avoient Été laissCes, est tombé en bas du quai st
s'estnoyé, [1 laisse une femme et quatre enfuns,

Mercredi dernier, dans la paroisse de l’Anvienne-Lorctte, vu
vivillard nommé Jean-Baptiste Drolette, Âgt de qualre-v.ngt-enze
ans, qui avoit l’esprit dérangé depuis près de deux ans, et qui
avoit déja essayé plusieurs fois de s’ôter la vie, s’est penda dans sa
grange, où On l’a trouvé presque sans aucun signe de vie, et a ex-
piré quelques minutes apres, dans les bras de personnes qui lue
voient aperçu par hasard. C’étoit un bounne respectable.

Le grand ravire Columbus doit achever de charger aujourd'hui,
mais ilestprobable qu'il ne mettra pas a la voile avant novreredi,
On dit qu'il sera toué jusqu'à une distance considlrable dans le
fleuve, Sa destination est le port de Loudres. Le baleau-a-va-
peur Laprairie a été en-bas hicr avec environ 250 passagers, qui
ont été le voir. la été visité par un trè<-grand nombre de per-
sonnes depuis qu'il a été lancé, et nous ne doutons pas qu’il ne
le soit par un nombre encore p us grand en Angleterre, où nous
espérons qu'il arrivera après un heureux passage, Cb sera trouvé
une spéculation Iucrative.

Vendredi dernier matin. tn beau brick, nommé l'Ontario, à
été lancé du chantier de M. Bell à la Canoterie,
 

Marié, le 18 du courant, par M, Courtaud prêtre, vicaire de
Sorel, J.-O. Aucann, écuyer, arpenteur, ci-devant M. P. P.,
à Demoiselle Mancoentre Pruissirr, fille aînée de P. B. lPPuhs-
sier dit Laleuillade, écuyer, tous deux de la paroisse de St,-Michel
dd’ Yainask
 

Mourur, à Ste-Gencviève, le 14 du courant, Dame Manik
GuitLos, veuve de feu Paul Lacroix, Geuyer, figle de 9) ans.
A Boucherville, le 20 du courant, Fraxgors Vices, écuyer,

âgé de 72 ans, ancier représentant du comné de Kent.
1 >

VENTES PAR ENCAN.
A la Chambre d’Encan des soussignés, mardi 31 courant à

UNEheure :
ne pipes vieux viu de l’orto supérieur

7 quarts madère P. L.
7 pipes vin rouge de Sicile

20 caisses Tole
15 caisses fer-blane IC
14 quarts clous assortis

100 barils peintures
15 cruches huiie de lin

200 livresfil à saumon
200 livres fil à souliers
50 douzuines faucilles

1 ballu éponges
} boucaut qumcailleries et coutelleries assorties
2 balles ducks blunchis
10 pidcees toiles a draps d' Icosse
15 pièces osnabirucks

—APRES QUUI—
Ungrand assortiment de marchandises sèches propres à la sais

son, J. &J. M, FRASER, E, & C.
27 aolit 1521.

MERCREDI prochain, ler septetubre, a la Chatubre d'Loi
du soussigné, à UN LE heure :

povzr quarts vinaigre de vin blanc,
16 caissox tôle, 10 barils peinture blanche,
20 quarts'çlous degrandeurs assorties,
10 douzaines bêches, 6 dto puêles à frire,
6 rouleaux corde de 5 pouces,
5 ss de Gh et 74 pouces,
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Pour le compte des assureurs ou autres intéressés, environ 53
brasses d'uncable de 13 pouces.

—DE PLUS—
Sur te quai de MM, James M'‘Callum & Co., s’il n’en cat pas

disposé plus 1it de gré à gré:
125 paquets cercles de fer,
21 caisses prunes sèches,

500 fuuilles de fer-blanc.
Et immédiatement après, un assortiment général de marchan-dises sèches, ROBT. MELVIN, LE & C.
30 août 1824, ;

Ji UDIprochain, TeZ septemine, au Magasin des souss:gues, rue
St. Jean:

"N assortiment général de marchandises consis-
> fant en draps, ratine à imanteaux, flane'les, hombazette,

plaid de laine, bonnets de laine et de coton, coton blanc rayé et
carotté, batiste à carreaux, schawls et mouchoirs, tuiles Blanches et
grises, galon, bretelles, boutons, ruhans, papeterie, Lalaiset brosses,
mouchoirs de soie, courtepointes, savon de senteur, sucre blanc,
liqueur de cerise, mine de plomb, peignus, bus, gants, peinture,
huile de lin, fleur de soufre, pierres à Fusil ct une variété d'autresarticles. La vente commeucert à UNEheure,
70 noût 1824. LANGEVIN & Co.

V15.— Toutes personnes ayant des démmandes cons
tre Ja succession de feu Jacos Ornuax, Ecuver, en son

vivant duvillage de Terrebonne, sont prides d'envoyer sans délat
aux soussignds leurs comptes dû-nent ass: r-nentéss ut tontes pore
sonnes qui sont endettés À In dite secession sont pareillement
requises de payer le montant de leurs dettes sexpectives d’hai anpremier de décembre prochain, aux soussignés Henry M ‘Kenzie,et N-riman Bethune, à Montrcal,et John M‘K enzie à TerrcbanneExécuteurs Testamentiires, dudit fen Jacob Oidham, où à Qué
bec à Javob William Oldham Ecuyor, «mentautorisé à les recce
voir et à liquider ces demaudes.

HENRY MACKENZIE,
RNORMAN BUTHUNE,
JOIN MACKENZIE,

 

  Montréal, 2Ge noût18x4, Exéeuteurs &e.



CPDECRETS.
DISTRICT LE MONTREAL,

Dame Boucher de Nwervilte, veuve Lukin, et autres, contre
François Itobert —1 © Un emp-licement situé dans la paroisse
BJureph de Chambly, contenant un demi arpeut, plus où
moins, sur 2 arpeus, borné par les rapides de Chambly, par
François Morrier, et par Antoine Chevalier Boucher de Nie
vesville, ou représentans, avec une maison en buis dessus.
2° Une terre située daus la puroisse Ste-Marie, numéro 10,
cortenont 2 arpens eur trente, bornée par le grand chemin de
Ja côte Double, par la seigneurie Debartzch, par David Cire,
et par Alphonse Marquis 3. Une terre située dans la pas
roisse SteeMarie, n. 13, contenant 3 arpens sur 30, bornée
au terrein du fort Chamb:y, à Michel Buzière, et à John Johu-
son fils-—N. 1, à la porte de l'église S,-Joseph de Chambly,
le mardi 9 novembre, à 10 heures, et n. 2 et 3 à la porte de
l'église Ste-Marie, le mercredi 10 novembre, à 10 h …S juillet.

Pivrre Duminique Debarizch, contre Louis Desgranges....
l 9 Une terre située dans la parcisse de la Présentation, contes
nant 3 arpens sur 3) arpens, plus ou moins, bornée par le
chemin du grand rang, par Louis T'étro, par Antoine Palardis,
et par Jacques Baule, avec maison, grange, écurie et autres
bâtisses dessus, 2. Unterrein situé dans la paroisse St.-Charles,
contenant un demi-arpent sur 18, plus ou moins, borné par le
cordon qui sépare les seigneuries St.-Charles et DeLartzch,
par Louis-Michel Tétro, par Joseph Petit, et par Jean-Bap-
tiste S.- Michel.<<N. 1 à la porte de l’église de la Présentation,
le mardi 9 novembre, à 10 heures, et n. 2 À la porte de l’é-
glise S.-Charles le mercredi 10 novembre, à 10 h,-<3 juillet.

Joseph Lozxeau exécuteur testamentaire de Jean- Baptiste

Tozean, contre Llierre Girouz.—1° Une terre située en la
paroisse 5, Grégaire, contenant 12 arpens G perches sur 17

arpens 5 perches ou environ, bornée au fleuve S,-Laurent, à
Anpraire et Jere Desilets ou leurs représentans, A la rivière
Godcfroi, et au lut ci-après décrit n. 2, avec une maison,
granges, étables et autres bitimens, 2° Un morceau de ter-
re situé au même lieu, contenant 2 arpens et demi de front sur
40 arpeus de profondeur sur 2 arpens, et seulemert 30 sur le
demi-<arpent, bornée au fleuve, au bout de la dite profondeur,
au lot ci-dessus décrit n. 1, aux nommés Desilets, et à Joseph
Lefebvre représentant Magdeleine Carrier; les dites terres sus
jettes aux droits, redevanges et réserves seigneuriales— Ala

porte de l’église de la dite paroisse, le lundi 8 novembre, à 11
heures.—28 juiv.

John Jones et son épouse, contre Jedediah Hibbard..…1 ©
Une portion du lot numero quatre dans le quinzième raog de
la seigneurie de 5.- Armand, boruée par Roger Hibburd, Wil-
lard Walls, David F. Carpenter, Nathaniel Hibbard, Je
numéro trois, Daniel Ayer, Montmonth Baldwin et George
Willis, et supposée contenir environ 185 acres en superficie,
avec maison, grange, hangar en bois et pressoir à cidre dessus,
2° Une portion du terre consistante en quinze acres et fai-
sunt partie du lot numéro trois dans le dit rang, bornée par le
lor n, 4, Nathunie! Hibbard, le reste du dit lot n. 8, et par
John Bowker….aA la porte de l'église dans ja seigneurie Saint-
Armand, le lundi 20 décembre, à 10 heures...14 août.

Pierre-Joseph T'aschereau et autres, contre Amable Pion.—
Uu morceau de terre situé au second rang de la paroisse Saint-
Denis, contenant demi-arpent sur 10 arpens, borné par Fran-
çois Gudette, le chemin de la troisième concession, Louis
Cajetan Leblanc et le chemin de route, avec maison, moulin
à vent et autres bâtisses dessus, en bois...,A la porte de l’é-
glise de S.-Denis, le lundi 20 décembre, à 10 h—12 août.

Joseph Cartierfils contre Laurent Pellelier.~~Une terre sie
tuée duns lu parvisse S.-Antoine, de 2 arpens sur 30, hornée
au chemin du roi, à Augustin Gervais, aux représentans Louis
Bluteau et 4 Jeau Baptiste T'ruteau, avec maison, grange et
autres bâtisses dessus.ss À la porte de l'éplise de S.-Autoine, le
mardi 23 novembre, à 9 heures. —S5juillet,

Décret volontaire sur Robert Unwin Harwood …Un empla-
cemeut dans lu cité de Montréal, contenant environ 50 pieds
de front, joignant en front la rue S. Paul, dans la profondeur
le chemin de route, d’un côté les représentans de MM. Alli-
son, ‘l'urner & Compagnie, et d'autre côté la ruelle Saint-
bizier, sur lequel emplacement se trouvent les ruines d’une
muison le pierre. 2° Un emplacement contigu à l'emplace-
ment ci dessus décrit, contenant 148 toises en superficie, joi-
gut enfront larue des Commissaires, dans la profoudeur
l'emplacement ci-dessus décrit, d’un côté les représentans Al
lison, Turner & Compagnie et d'autre côté la ruelle S.-Dizier,
sur lequel se trouventles ruines d'un caveau….Au bureau du
scherif, le mardi 30 novembre, à 11 heures.~24 juillet.

Décret volontaire sur Thomas Bedard.~~Un lopin de terre
sis en la paroisse de S.-Jacques, ayant 75 pieds neuf pouces sur
le chemin de base, à aller au bout de 15:3 pieds en profondeur,
où 1! prendra 1 arpent de front sur 29 de profondeur, environ,
avec une maison en bois, une laiterie et puits dessus construits ;
qu'il a acquis de Joseph Senet.…sA la porte de l'église de Saint-
Jacques, le lundi 6 décembre, a 10 heures...31 juillet,

Décret volontaire sur Joseph Thibaudeau~Une terre située
en la première concession de la paroisse de S.-Denis, de 2 ar-
pens sur 33, plus ou moins, tenant à la rivière Richelieu, à la
rivière Amiot, à Louis Quintal, et au docteur Nelson, avec
Maison, grange et autres bâtimeus dessus; acquis d'Etienne
Mignault....A la porte de l’église de S,-Denis, le lunde 6 dé-
cmbre, à 10 heures …31 juillet,

Décret volontaire sur Jumes M‘Mîlan...Une terre située
daus la seigueurie Rigaud, contenant 210 arpens en superfi-
cie, plus ou moins, désignée lot n. 45, moitié du no, 46 dans
la premiète et 45 et 46 dans la seconde concession, avec une
Maison, grange et autres bâtisses dessus ; acquis de Joseph For-
tune. A la porte de l’église Se-Magdelcive de Rigaud, le
lundi G décembre, à 10 heures.-<29 juillet.

Robert Unwin Harwood et autres, contre Adam Charles
Muirs<Un morceau de terre situé dans la seigneurie d’Ar-
gebteuil au pied du Long Sault, contenant 333 arpens en su.
perficie, borné par l’Ottawa, la rivière du Nord, les héritiers
Donald Cameron, et Georges Burke, avec une grande maison
de pivrre, grange ct autres bâtisses dessus.…A la porte le l’é-
ghse dans le village S.-André,le mardi 7 décembre, à 11 heu-
ves.as29 juillet,

Austin Cuvillier contre Lumen Hawley.—Un lot de terre
situé dans la svigneurie de Léry, faisant partie dun, 1 dansle
cinquième rung et contenant ! arpent de front sur 1 arpent de
profondeur, borné par le grand chemin, par Charles Weath-
erley, et par Peter Odell.—A la porte de l'église Ste-Mar-
Euerite de Blairfindie, le mardi 23 novembre, à 11 h—17 juil,

Nicolas Ifogue contre Michel Bonet—Un emplacement si-
tué dans le village S-Hyacinthe, contenaut 90 pieds sur 80,
plus ou moius, borné par la rue Ste-Magdeleine, par Jsques
Melotte, par François Dupont et par Augustin Jaret, avec
une maison en bois dessus,A la porte de l’église de S, Hya-
cinthe, le mardi 23 novembre, à 11 heures 17 juillet,

Etienne Bourgault dit Lacroix contre Antoine Daudelin —
Une terre située dans la concession S.- André, paroisse S, Hya-
cinthe, contenant 2 arpens sur 25, plus ou moins, bornée par
le chemin de front, par Pierre Royer, par Joseph Dulude ou
représentans, et par Charles Langelier, avec maison, grange
wt autres bâtisses dessus.—A la porte de l'église de S.-Hya-
cinthe, le mardi 23 novembre, à 40 heures.—17 juillet.

Décret volontaire sur Jessé Dunn Armstrong—Un emplace-
ment situé dans le village de Berthier, contenant en largeur
tout le terrein à prendre à trois pieds de la maison de Joseph
Dauphiné et aller à hurt pieds en deçà de la ligne de Maxime
Olivier ou représentans, sur cinq picds de profondeur, tenant
par-devant au chemin du roi, et en profondeur au terrein
d'Antoine Henault, avec tout le terrein qui se trouve au côté
du nord du dit chemin, à gagner au fleuve, sur soute la lar-
geur d'icelui, avec une maison en bois dessus, lequel emplace-
ment le dit J. D. Armstrong avoit acquis d'Elizabeth Dunu
femme d'Edovard Armstrong —A la porte de l’église de Ber-
thier, le mardi 23 novembre, i 10 heures ...15 juillet,

Frume, Leslie et compugnie contre Pierre Poitras.—Un
emplacement situé rue Saint-Dominique, faubourg Saint.
l.avrent de Montréal, contenant 40 pieds sur 100, mesure
françoise, borné d'un côté par le terrein de l'Hopital-Général,
de l'autre côté et derrière par William Scott, avec one mai.
son de pierre et une étable dessus.—Au bureau du scherif, le
lundi 13 décembre, à 11 heures.—7 août

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES,
Louis Binet contre Jean-Baptiste Perusse....1. Un lopin de

vingtesept piedsdndivis d'une terre de trois arpens et un tiera
environ de front sur trente arpens de profondeur, située en la
patoisse S.…L.ouis de Lotbinière, les dits vingt-sept pieds de
front sur trente arpens de profondeur tenant par. devant au
fleuve S.-Laureut et par-derrière aux terres du second rang,
oignant d’un côié au nordeest à Isaac Lemay, et d’sutre côté à

 

Antoine Houde, 8. Un emplacement contenant un arpent en
é:perfcie ou environ, dtué aux terres du premier rang de la
parvisse 5.-Charles des Grondines, borné par-devant au sud au
chemin de rai du fleuve, et par-derrière aboutisssnt sur une
côte, joignant d'un: eôté au nord-est à Réné Laganière et d’au-
tre côté au terrein de la fabrique de la dite paroisse, sur la-
quelle est e.nstruite une maison. 3. Une terre d'un arpent et
demi de front sur quarante arpens de profondeur, située au
troisième rang des terres de la paroisse Saint-Charles des
Urondmes, bornée par-devant ou sud partie à Charles Dur
bord dit Cluiremont, et partie à Louis Gamelin dit Grondine,
ou au trait quarré, qui séparentles terres du second rang d'a-
vec celles du troisième, et uboutissant par derrière aux terres
du quatrième rang, jrignant d’un côté au nord-est à Jean-Bap-
tiste Perusee fils, ‘et d'autre côté à Joseph Sauvageau,avec une
maison netive en bois, grange et érable.No. 1! à la poste de
l'église $.-Louis de Lotbinière, le luadi 13 septembre, À 10
heures, een ® 2 et 3 à la porte de l'église S.-Charles des
Grondines, le mardi 14 scptembre, à 10 heures….4 mai.

Hart Logan, contre John Richards —æl,es lors n. 13 et 16 dans
le troisième rang du township de Clifton, contenant chacun
200 acres en superficie, plus ou moins, avec l’allouance ordi-
naire pour les grands chemins, avec toutes les améliorations sur
iceux respectivement....Au bureau du scherif, le Jundi 27 sepe
tembre, à 10 heures—22 mai,

Hart Logan, contre John HWaldrow—Un morceau de terre
de 40 acres en superficie, à prendre sur le lot n. 19 dans le
troisième rang du township de Clifron, formant le coin sud-
est du dit lut, avec toutes les améliorations sur le dit morceau
de terre ….Au bureau du scherif, le landi 27 septembre, À 10
heures et demie.—22 mai,

Hart Logan, contre David Merril et Moses Mallory.~—Le
lot v, 18 daus le troisième rang du township de Clifton, con-
tenant environ 200 acres en superficie, avec l'allouance accou-
tumée pour les grands chemins, avec toutes les améliorations
sur icelui.—Au bureau du scherif, le Zundi 27 septembre, à 11
heures. —22 mai,

DISTRICT DE QUEBEC,

ÀMurie- Antoine Ciroux veuve Jean- Théodore Desserer, con-
tre Louis Théodore Besserer.— Un emplacement situé davs le

faubourz 5.-Jeun, sur le côteau Ste-Geneviève, de 60 pieds sur
environ YO, avec une Maison à deux étages dessus érigée ; dont
est à distraire la partie du dit emplacement reclamée par de-
moiselle ‘lodd, de SU pieds, mesure angloise, à prendre au
dord-est.vvAn bureau du scherif, le lundi 6 septembre, à 11
heures.—18 août,

 

Louis d'Amour de Courberon, contre Michel alias Xav 3
d'Amour de Courberon.., Une terre de deux arpens de front sur
quarante-deux de profondeur, située au troisième rang de la
paroisse de Ste-Anne, comté de Cornwallis, joignant d'un
côté au sud-ouest à Dominique-Marie Migné dit Lagassé, au
nord-est à Clément Soucis; par en-bas à Françnis d’Amour de
Courberon, et par en-haut à Benoî Roi, avec maisou, grange
et autre bâtimens dessus.A Ja porte de l’église de le dite
paroisse, le dendé 20 septembre, à 10 heures4 mai,

William Burns, coutre Claude Dénéchaud curateur au délais-
sement et succession vacante de feu Jaccb Pozer, —1. Un em-
placement dans le faubourg S.-Jean de Québec, de cent vingt
pieds de frout sur cent vingt de profondeur, plus ou moins,
borné par la rue S.-Jean, William l'urner, la veuve Falare
dean, Jucob Pozer, et la rue d'Aiguillon; formant en tout six
emplacemens de quarante pids sur soixante, et enclos en partie
par un mur de pierre. 8. Un emplacement dans le faubourg
S.-Jean, de soixante-sept pieds de front sur environ soixante-
dix de profondeur, borné par la rue d’Aiguillon, la rue Ste-
Claire, le lot n, 1 ci-dessus décrit, et la veuve Falardeau; en-
semble un hangar de bois sur solage de pierre dessus, 3. Un
lot situé dans le faubourg 8.-Jean, contenant au nord cent
soixante-trois pieds de front, au sud cent soixante-neuf pieds,
sur trois cent quatre-vingt huit pieds de profondeur, et aux
côtés ouest ct est trois cent soixante-douge pieds, formant eu-
semble une superficie de 63,104 pieds, mesure françoise, et
contenant en tout vingt-six emplacemieus de 2400 pieds cha-
cun, avec un surplus de 704 pieds; le dit emplacement borné
au nord par la rue sur le côteau Ste-Geneviève, au sud par
une rue réservée, à l’est par une rue qui le sépare de François
Robitaille, et à l’ouest par Philippe A. de Gaspé ou ses re-
présentans. 4. Un lot situé au nord de la rue S,-Charles (ou
Canoteriv), de quarante'pieds sur la profondeur depuisla dite
rue jusqu’à larueS.-Panl, borné à l'est per les représentans Bre-
haut et à l’ouest parle n. 5 ci-après décrit. 5. Un emplacement
joignant le n. 4, de quarante pieds de front sur la profondeur
depuis la rue S.- Charles jusqu’à la rue 5.-Paul, borné à l'est
par le n. 4 ci-dessus décrit, et à l'ouest par le n. 6 ci-après
décrit. 6. Un emplacement joignant le n, 5, de quarante pieds
de front sur la profondeur depuis la rue S.-Charles jusqu’à !a
rue S.-l’aul, borné à l'est par le n, 5 ci-dessus décrit, et à
l’ouest par le n. 7 ci-après décrit. 7. Un emplacement joi-
gnant le lot n. 6, de quarante pieds de front sur la profondeur
depuis la rue S.-Charles, jusqu’à la rue S.-Paul, borné à l’est
par len. 6, et à l’ouest par Juhn Anderson, représentant Ro-
bichaud. 8. Un quai ou terrein situé au nord de la rue Samt-
Paul, ayant quatre-vingt pieds de front sur la dite rue, sur
soixante-huit pieds de profondeur depuis l'extrémité est du dit
front au point où elle coupe la ligne intermédiaire entre les
fiefs du Seminaire et de l'Hôtel-Dieu, et delà de long de la dite
ligne cent cinq pieds, et au côté à l'ouest depuis la dite rue
173 pieds ou environ, où rencontrant la dite ligne intermé-
diaire, ce terrein est de forme trapézoïte, borné en front par
Ja rue S.-l’aul, à l'est parles représentans Brehaut, et à l’ouest
par un lot indivis entre feu Jacob Pozer et John Anderson,
9. La moitié indivise d’un terrein situé à la Canoterie, en nas
ture de grève, entre la rue S.-Charles et la rue S.-Paul, bor-
né à l’ouest sud-ouest à la rue S.-Charles selon le détour que
fait la dite rue en cet endroit, et par-derrière au nord-est à la
rue S.-Paul, d’un côté au nord-ouest au dit Anderson, représ
sentant Robichaud, et au sud-est au dit l’ozer, représentant
Duncanson. 10. La moitié indivise d'un autre terrein en ra-
ture de grève au nord est de la rue 5.-Paul, ayant 150 pieds,
plus ou moins, de front sur la dite rue, À prendre du surplus
du terrein du dit Pozer représentant Duucanson, en courant
nord 67 degrés ouest le long de la dite rue S.-Paul, jusqu'à ce
qu’il intersecte la ligne du terrein de M. M‘Callum, représen-
tant John Young et Gilbert Ainslie, sur 532 pieds de profun-
deur, à prendre de la dite rue S.-Paul en descendant le long
du terrein de grève du die M<Callum, sur une ligre courant
nord 5 degrés oucst, et environ 180 pieds de profondeur le
long du surplus du terrein du dit Pozer représentant Duncan-
son, à prendre de la dite rue S,-Paul en descendant jusqu'à ce
qu’il intersecte la ligne seigneuriale du fief du Sault-au-Matelot,
ensuite Je long de la dite ligne courant nord 1) degrés ouest,
450 pieds, au bout desquelles deux lignes le dit terrein a 180
pieds de large sur une ligne courant nord 45 degrés ouest. 11,
‘Trois terres de 3 arpens de front sur 30 de profondeur, cha-
cune, situées à Valcartier, les dites terres bornées, savoir : deux
lots de G arpens de front sur la dite profondeur, dans la 9ème
concession, en front par le chemin qui sépare la 3ème de la 4me
coucession, au nord-est par Robert Armstrong, et au sud-est
par des terres demaudées par Louis Foy, au sud-ouest par les
autres lots décrits ci-après, et au nord par des terres non cen-
cédées, du contenu de 180 arpens en superficie, mesure fran-
çoise ; et les deux autres lots contenant 6 arpens de front sur 30
de large, dans la 4ème concession, bornés à une extrémité par
le chemin entre les 3ème et ème concessions, au nord-ouest
pur Robert Armstrong, au sud-ouest parles terres demandées
par Louis Foy, et au nord par des terres non concédées, 12.
Deux emplacemenssitués au faubourg S.-Roch, contigus l’un
à l’autre, consistant ensemble en 75 pieds de front sur 90 à 91
pieds de profondeur, bornée par-devant au nord à la rue Saint-
Joseph, d’un côté au nord-est à John Mure, et À l'ouest à Jo-
seph Miville. 13. Sept actions dans la compagnie de l'Union
de Québec.—N. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,9, 10, 12 et 15, au bu-
reau du scherif, le lundi 20 septembre, à 11 heures, etn, 11 3
la porte del'église de S.-Ambroise, le mardi 21 septembre, à 10
heures —12 mai, ’

MargueriteFrarçoise Normand, contre Jean Poulin et son
épouse, et Jean-Baptiste Potras..Une terre située en la pa-
roisse Charlebourg, village S.-Pierre, courant nord-est et sud.
ouest, de deux arpens de front sur vingt de profondeur, ou en-
viron, bornée au nord-est au chemin da Roi, et au sud ouest
au bout des dits vingt arpene, d'un côté au sud à Charles Be-
dard représentant Berthiaume, et d'autre côté à François Fa-
lardeau représentant Allard, avec maison, grange, étable et
autres dépendauces...A la porte de l'église de Churlebourg,
le lundi 27 septembre, à 10 heures.….4 mai,

Décret volontaire sur Z%omas Levallée —Un emplacement
situé faubourg S.-Roch de Québec, contenant cinquante pieds
sur soixante, orné par la rue S.-Roch, le nommé Giroux re-
présentant Beaulieu, la rue des Fossés, et les héritiers d'An-
toine Cureus S.-Germain, et dont le dit Thomas Levallée est 

devenu propriétaire en vertu d'un acte de vente à lui consenti
par Pierre Voyer Als, du vinge février mil huit cent vingt.
quatres le dit immeuble possédé depuis un certain nombre
‘années par George Farribautr, Philippe Aubert de Gaspé,le

dit Pierre Voyer, et dernièrement par le dit ‘Thomas Levals
lée ; chargé de cinq sols six deniers de cens,. et de plus, envers
Joseph Roi, de cinq livres tournois de rente foncière de bail
d'héritage non rachetable, et de six livres tournuis de rente
constituée, rachetable à velonté, en payant un capital de deux
cens livres tournois...Au bureau du scherif, le lundi 20 sep.
tembre, à 11 heures.—12 mai,

Jame; Hunt, contre Thomas Hunt.~Un emplacement situé
rue Champlain, dans la basse-ville de Québec, contenant en-
viron vingt=quatre pieds de front sur quarante six de profon-
deur, borné par la dite rue, le cap, la propriété de George
Pozer, et la propriété de William Strong, avec une maison de
pierre d'environ vingt-quatre pieds sur vinge-huit, et autres
dépendances.—Au bureau du scherit, le lundi 20 septembre, à
11 heures-=12 mai,

John Neilson, tuteur aux enfans mineurs et héritiers de feu
John Campbell, contre William Grut Sheppard, et Thérèse Bel-
lenoy sou épouse, commune en bien avec feu Pirre Bréhaut
son premier mari.—Un emplacement situé dans le faubourg
S. Roch, de cinquante pieds sur soixante, borné en front par
la rue Baronne, et dans la profondeur par Jean-Baptiste 'Tho-
mas dit Bigaouet père, ou ses représentans, d'un côté par
François Roberge ou ses représentans, et d'autre câté par
Pierre Drolette ou ses représentans, avec la bâtisse dessus, et
autres dépendances.—Au bureau du scherif, le /uudi 20 sep-
tembre, à 11 heures—12 mai.

Joseph Rémi FVullières de S.- Réal, contre Flavieu Duhamel.
navigateur, et Marie Angelique Giroux, son épouse. la moi-
tié d’un emplacementsitué en cette ville de Québec, rue S.-
Jean, contenant cn sa totalité quarante-trois pieds de front sur
soixante de profondeur, au bout de laquelle profondeur ledit
emplacement rétrécit d’un pied, joignant au nord-est a la rue
Collins, et au sud-ouest à James Mitchell, avec la moitié de
la maison construite en pierre, à deux étages, et l'étable: la
dite moitié de maison est à prendre du côté du sud-ouest et est
divisée de la moitié est par un mur de séparation mitoyen, et
la cour par une clôture en bois, ensemble droit de passage de
dix pieds pour communiquer de la cour susdite à la rue Collins,
à travers la cour du voisin, (propriétaire de la dite moitié est),
La moitié ouest ci-dessus décrite e:t grevée des charges sui-
vantes contenues au partage entre Jeau-Bte. Bedard et son
épouse, et Charles Giroux et son épouse, du 12 février i799,
savoir: que le sieur Giroux et son épouse, leurs hoirs et ayans
cause à perpétuité seront tenus de fournir dans leur moitié de
la dite cour une place aux dits sieur et dame Bedard, leurs
hoirs &t ayans cause, pour mettre annuellement sept cordes et
demi de bois qui sera arrangé an moins de dix pieds de hauteur
pour occuper le moins de place que possible ; que la porte de
la cour serafaite et entretenue à frais communs; qu’en cas que
l’une des parties veuillent vendre sa moitié du dit empiace-
ment et maison, elle sera tenue d’en offrir par écrit la préfé-
rence à l’autre partie, qui sera obligée de donner sa réponse
aussi par écrit dans l’espace de quatre jours.Au bureau du
cherif, le lundi 20 septembre, 3 11 heures....4 mai,

Joseph Grenier et son épouse, et Jean-Baptiste Maheu, con-
tre Chartes Robson, tuteur à ses enfans mineurs .…lLes immeu-
bles suivans, entre les mains de Michel Landry, curateur au
déliissement fait par le défendeur; !. Quatre perches de terre
de front, y comp'1s le terrein a déduire sur les dites quatre
perches, qui a éré employé pour faire le chemin, à prendre du
côté de l’est du chemin du Roi, et de là jusqu’au saut de Mont-
morency, paroisse de Eeauport, compris telle partie de terre
que Marie-Geneviève Dauphin peut avoir déjà acquise et qui
se trouve vnclavée dans le présent lot de terre ; borté le dit
lot du côté nord-est par Peter Putterson, et du côté sud-ouest
par juseph Giroux, avec une maison en piecre, à deux étages,
avec une cave de sept pieds de haut, ayant la dite maison qua
rante pieds de front sur trente de profondeur, circonstances et
dépendances ; plus ure boulangerie en bois, d'environ trente
pieds de front sur seize de profondeur. 2. Le quart nord-est
d’une ; ointe de terre de trois arpens six perches et dix pieds, ou
environ, de front par le bout sud et finissant en poinre par le
bout nord, sur vingt-cing arpens de profondeur, située dansla
concession Ste-Thérèse, paroisse de Beauport. 8. Le quart
nord-est de huit perches de terre de front sur vingt-cinq arpens
de profondeur, située en la concession Ste-Marie, paroisse de
Beauport, bornée d'un côté au nord-est à joseph Raphaël Gi-
roux, et du côté sud-ouest audit Joseph Giroux. 4. Le quait
nord-est de cing perches de terre de front sur vingt-cinq aipeus
de profondeur, situées en la paroisse de Beauport, concession
St. Ignace, borné au nordeest à Pierre Dupras, et au sud-ouest
au dit joseph Giroux. 5. Le quart nord-est de cing perches
de terre de frout sur vingt-cinq arpens de profordeur, situées
susdite paroisse de Beauport, concession de Falle-basse, bornée
au nord-est 4 Jean Langlois dit Traversie, et au sud-ouest au
diz yoseph Giraux....A la porte de l’église de Beauport, le
lundi 20 septembre, a 10 heures....4 mai,

W. Philips contre de Gaspé, et Lee. l’Emplacement
No. 14 rue S.-Joseph, côté sud, faubourg S.-Roch de Québec,
de 40 pieds sur 91 borné à la rue S.-Joseph, l'emplacement
ci-après désigué, l’emplacement No. 13 et l'emplacement No.
15 concédé à J-B. Thomas dit Bigaouet, où se trouve un
puits commun avec le dit Bigaouet dans la ligne de séparation.
2, deux emplacemens contigus l’un à l'autre, situés au même
lieu, rue des Fossés, étant les Nos, 14 et 15, contenant en-
semble 69 pieds de front, sur 81 de profoudeur en courant
nord, au bout de luquelle profondeur les dits emplacemens ont
ensemble 73 pieds de large, bornés par la rue des Fossés,
Pemplacement No. 14 ci-dessus, J.-B. Thomas dit Bigavuet,
François-Xavier Renaud, et la rue de l'Eglise ; les quels em-
placemens ci-dessus désignés sont chargés envers les exécuteurs
testamentaires de feu John Mure, ses hoirs et ayant cause, du
droit de retrait en cas de vente, en remboursant à l’acquéreur
le sort principal, frais, &c. et aux autres charges et conditions
contenues aux contrats de vente consentis par le dit John Mure
à Louis Plamondon, le 25 décembre 1816, Au bureau du
scherif, le mercredi 29 septembre, à 10 heures—25 mai,

Richard Fielders contre John Smith.—Un emplacement situé
faubourg 5.-Roch de Québec, rue S-Marguerite, contenant
22 pieds six pouces sur GO pieds, borné par la rue Ste-
Marguerite, par Joseph Allard et Joseph Lemage, par Ro-
bert Wood ou représentans, et par Joseph Allard, avec une
maison en bois dessus.— Au bureau du schérif, le mercredi 29
septembre, à 1! heures—25 mai.

L'Hôtel- Dieu contre J. Reeves.— Un emplacement situé ena!
haute-ville de Québec, rue des Pauvres, de 80 pieds sur 110, plus
ou moins, borné à la rue des Pauvres, au terrein ci-après dé-
signé, à François Blanchet, Louis Hunt et Michel Tessier,
avec une maison dessus construite en pierre à deux étages, cir-
constances et dépendances. 2, Unbail emphitéotique qui ex-
pirera le ler mai 15825, d’un lot de terre prenant son front à la
fin de la profondeur du terrein ci-dessus désigné, au côté nord-
est de la rue des Pauvres, et allant ju:qu’à la rue Collins, qui
conduit à l'Hôtel-Dieu, borné au nord-ouest à François Blan-
chet, au sud-est partie à Jean Bélanger et partie à James Mit-
chell et Michel Tessier, avec les bitisses dessus, circonstances
et dépendances. 3. Un emplacement situé au faubourg Saint-
Roch, rue S.-Valier, de 70 pieds de front, plus ou moins, sur
la profondeur depuis la dite rue jusqu’au pied du côteau Ste-
Geneviève, joignant d’un côté à Joachim Côté, et d'autre à
Jean-Baptiste Thomas dit Bigaouette, circonstances et dépen-
dances. 4. Un lot de terre spacieux formant huit emplace-
mens, situé au faubourg S.-Jean, côté sud de la rue S.-Jean,
faisant un front de 17C pieds ser 120 de profondeur, joignant
d'un côté à une rue partant de la rue S -Jean en gagnant vers
le sud, et d'autre côté au jardin de William Cinger, représen-
tan Childs, les dits emplacemens formant les n, 21, 22, 23 et
24, et leurs abouts, circonstances et dépendances.-—Au bureau
du scherif, à Québec, le mercredi 29 septembre, à 11 heures.—
24 mai.

Angélique Brière veuve François Galarneau, contre Genewiève
Pinguct.—Un lopin de terre situé en la paroisse du Cap-Santé,
savoir: 1. un arpent de front sur douze arpens de profondeur,
au bois de l’Ail, proche du pont, en la seigneurie de Neuville,
borné par le côté sud-ouest à Jean-Baptiste Petit, et d'autre
côté au demi arpent de terre ci-après désigné, avec la petite
maison dessus construite en bois, et autres bâtimens, 2. Un
demi-arpent de front ayant 15 arpens de profundeur, plus ou
mcins, borné par-devant à la rivière Jacques-Cartier, et par-
derrière à une savanne, du cô-é nord-est à Pierre Richard,
et au sud-ouest à l’arpent sus désigné. .8 Un arpent et
une perche de terre à bois, situés en la même paroisse, et sei-
gneurie de Neuville, ayant 40 arpens de profondeur, borné
par«devant à la Savanne, et par-derrière au chemin de Terre=
bonue, au uord-est à Joseph Langlois, et av sud-ouest à Hya-
cinthe Moutard.—A la porte de l'église du Cap-Santé, le mars
di 28 septembre, à 10 heures,—18 mai, 

Charles Jourdain, contre Josrph Dories et autres,—Un em-
placement situé eo la Haute-vile de Québec, entre les rues de
Busde et de la Montagne, lequel terrein est en forme de tri
angle à prendre du pignon sud-ouest de la maison de Michel
Clouet À aller de front, tant sur la dite rue de Buade que sur
Ja rue la Montagne, en descendant la côte autant que les an-
cienstîtres le permettent, avec la maison dessus conatruite,
circonstances et dépendances; tous les murs et pignons du côté
du die Michel Clouet, étant mitoyens.—Au bureau du scherif,
le lundi 27 septembre, à 10 heures —18 mai,

Décret volontaire sur William Clarke.—Un lopin de terre
de 7 perches de front, plus ou moins, situé en le premier rang
de la seigneurie de Kamouraska, borné au nord aux terres
vendues à Frédéric Aubut et Antoine Peltier, au sud-ouest à
la terre de Benjamin Michaud, et au nord-est à celle d'Amae
ble Dionne, avec maison et autres birisses; le dit William
Clarke auroit acquis la sommed’une livre dix schelings cou-
rant de rente annuelle et perpétuelle que Frédéric Aubut étoit
obligé de payer au vendeur Jean-Baptiste Coideau dit Délo-
rier, lequel Aubut ne devoit commencer à payer la dite rente
au dit Clarke que le 22 mars 1824, pour un rerme échu, la
dite rente rachetable à toujours; 2. la romme de 17 sche-
lings et demi courant de rente annuelle et perpétuelle,
qu'Antoine Peltier étoit obligé de payer au dit Jean-Baptiste
Cordeau, laquelle rente le dit Peltier ne devoit payer au dre
Clarke que du ler mai 1823, pour un terme échu: avec rée
serve par le dit Délorier, 1. d'un chemin de voiture au corde
est, joignant M. Dionne, pour communiquer du chemin du
roi à la grève; 2. d’une chambre dans la mraison telle que
l'occupoient en 1822 Jean Béchard et son épouse; 3. de la bis
berré pour les dits Béchard et son épouse de faire leur ordinai-
re dans la cheminée de la dite maison, si mieux n’aimoit le dit
Clarke leur faire une cheminée dans le bord qu’ils occupoient ;
4, de la place d’une vache dans l’écorie construite sur le dit
lopin de terre, pour les dits Béchards et son épouse, arnsi que
du petit jardin qu'ils occupent au sud-ouest de la dite maison;
5. de la jouissance de la dite maison jusqu'au ler mai 1825;
à la charge par le dic Clarke de payer à l’avenir, quitte du
passé, les cens, rentes et autres droits seigneuriaux; en outre
de faire scier pour Jean Béchard et son épouse, leur vie du-
rant, à commencer duns l'automne 1823, seize cordes de buis
de chauffage annuellement, à leur porte, et de leur payer au-
nuellement la somme de cinq livres courant, laquelle dimi- nuera de moitié au décès de l’un d'eux ; en outre de payer à
Geneviève Coupeau, veuve Perrault, la somme de dix sche-
lings courant de rente annuelle et perpétuelle, à commencer
dans l'automne 1828, pour un terme échu. Le dit Clarke à
de plus acquis du dit Jean-Baptiste Cordenau, un autre lopin
deterre, consistant en environ 90 pieds de profondeur, situé
en le premier rang de Kamouraska, borné au sud au terrein
de William Clarke, au vord au chemin de la grève, au sud-
ouest au terrein d'Antoine Peltier et au nord est à celm d'A- mable Dionnes avec réserve par le dit Cordeau d'un chemio de
voiture au nord-est, joignant la terre de M. Dionne, pour
communiquer à la grève ; aussi le terrcin sur lequel Aubut a
construit son écurie, avec suilisamment de terrcin pour vaquer
autour; à la charge de payer à l'avenir les cens et rentes
et autres droits seigneuriaux —A la parte de l'église de 5,-
Louis de Kamourazka, le lundi 27 septembre, à 10 heures—
18 mai.

Décret volontaire sur Joseph Rémi Vallieres de St. Réal—Un
terrein situé en la paroisse S -jo-eph de la Pointe Lévi, de 4
perches de large, plus ou moins, sur trente de profondeur, de-
puis la haute marée du fleuve à aller juindre le Cap, horné des
deux côtés à John Davidson, avec partie d'une maison et un
hangar deseus construite, et de plus toute la grève entre le dit
terrein et la basse marée du fleuve, s'étendant un arpent et
demi vers le sud-ouest en partant de la ligne nord-est de la
terre appartenant ci-devant à Busile Nolin, jusqu'à la distunce
d’un arpent er demi de la dite ligne, sur liquelle grève est un
quai non encore fini; le dit terreits sera veudu à la charge par
l’adjudicataire de payer au domaine de la seigneurie de Lauzou
les cens; rentes, lods et ventes et autres droits suivant la cou-
tume; le dit let de terre et grève possédés depuis le ler juin
1819 jusqu’au ler novembre dernier, par l'honorable johu
Caldwell....A la porte de l'église S -soseph de lu Pomte Lévi,
le lundi 27 septembre, à 10 heures.— 13 mai,

François Dumond, contre Germain Souçy—Une terre de 2
arpens 2 perches sur 42 arpens à l’Isle-Verte, boruée par-de-
vant au fleuve S.-Lavrent, au nord-est à Simond Roussel, «7 su
sud ouest à Pierre Côte, avec une maison de bois dessus, et sue
grange et écurie.—Æ la porte de l'église de lIsle-Verre, Ie
lundi 27 septembre, à 10 heures.—18 mai.

François Romain, contre Ignace Stvgny dit Anger —Ure
terre située en la paroisse de l’Ancienue Lorcite, de Z arpene
sur 30, bornée à Louis Déry, Philippe Droler, Jean Stegoy
dit Anger, Gils Mangui, et Pierre Blandeau, avec maison,
grange, étable, circonstances dépendances,...A la porte de
l’éylice de la dite paroisse, le zmardi 28 septembre, À 10 heurce,
25 mai,

Pierre Cusgrain, contre Lauis Alexandre et son épouse.2
circuit de terre de forme irrégulière, prenant son frour au «te-
min de roi du second rang, et aboutissant à la rivière Quetle,
d’environ 1 arpent ! quart de profondeur sur environ 3 arputie
de front, plus ou moins, borné par le sud à Raphaël Martin «
par le nord à Isaac Beaulieu, avec maison, grange et étabstes
dessus construits. 2. Un circuit de terre d’envirou 1 arp +et
demi sur un sens, et 2 urpens § perches sur un aurre, borné
par Felix Gauvreau, Fabien Miville dic Deschônes, Jean-Rock
Beaulieu, et Joseph Lévêque, 3. ‘Trois arpeus deterre sur
20, bornés au chemin du roi, aux terres non cuncédées, à Jo-
seph Lévêque, et à Isaïe Plourde … A la porte de l’église de
la Rivière-Ouelle, le mardi 28 septembre, à 10 h....25 mai.

Charles William Ross, contre William Edward Helwes....Ua
morceau de terre labourable, situé au côté sud’ de la rivière 8,"
Charles, ayant environ trois acres de profondeur, borné en
arrière par la dite rivière, joignant d'un câté la propriété du
juge Kerr, et de l'autre la propriété de Joseph Craven repré-
senté par E. H. Lindsay….aAu bureau du scherif, le mcrcredé
29 septembre, a 11 heures....25 mai.

Margaret Stuart veuve Painter et autres, contrela Compas
Enie de l'Union de Québec —1 ® Un terrein de forme nré.
gulière situé en la haute viile de Quebic, vis à vis ta place
d'armes, contenant ( mesure angloise) environ 84 pieds de
front sur l’alignement nord de lu rue Ste Anne, 147 pieds sue
l'alignement ovest de la rue du Fort, et 51 pieds sur l’aligne-
ment sud de la rue Notre Dame ou Buade, joignant vers
l'ouest, partie au terrein de l’houorable Vallières de 8. Réal,
et partie au terrein de M, Hunter et à ce'ui ci après désigné,
avec deux Maisous en pierre à deux étages, circonstances et dé=
pendauces. 2° Un emplacement situé au même lieu, coute.
vant 37 pieda et demi de front sur 24 pivds de profondeur,
plus ou moins, entouré par des murs de clôture, boré au <ud
ouest à l'emplacement et maison du dit Sr. de St, Réal, au nord
est à l’emplacement de M. Huutur,et à celui des héritiers l’une,
au sud-est au terrein ci-dessus désigné, et au nord-vuest à cue
lui de M. Quirouet, avec les étables dessus construites et autres
dépendances—Au bureau du scherif, le mercredi 29 septembre,
4 11 heures....25 mai.

Olivier Grenier, et Marie Eloi dite Julien son épouse, contre
Michel Landry curateur au délaissement fair par Charles To-
chette …Un emplacement situé dans le faubourg S. Roch ce
Québec, rue Grant, de 40 pieds sur 60, borné par lu tue
Grant, Thomas Hunt, François Perche fils, et la rue des Fose
sés, avec une maison en bois à deux étages sur solage cz pierre,
un four, circonstances et dépendances... Au bureau du scherif,
le mercredi 29 septembre, à 11 beures…25 mai.

Zacharie Gagnon et Marie Josephte Ferland, veuve Joseph
Marie Gagnon, contre Augustin et François Robitcille—Unu
emplacement situé dans le faubourg S. Roch, contenant envi.
ron 50 pieds sur environ 60, borné en front par la rue 8. Vai.
lier, av nord-est par une nouvelle rue, et au sud-ouest par ca
nommé Fielder, avec une maison dessus construite, circou
stances et dépendances—Au bureau du scherif, le lundi 15
novembre, à 11 heures.—14 juin.

Frangois Fortierfits, contre Alexis Trapersy.—Un emplace.
mentsitué faubourg S. Roch, de 30 pieds sur 50, borné par la
rue du Roi, les représentans Joseph Gagnon, John Goudie, et
Michel Berthelot représentant Gayné, avec une maison en Ifois
sur solage en pierres, de 29 | ieds sur 23, ainsi qu'une écurie
desaus.—Au bureau du scherif, le ‘endi 1% juillet, à 11 heu
tes.—23 juin. .
 

DISTRICH DE GASPE'.
Robert Sherar, contre Jumes Nherar curateur 3 la succession

vacante de feu John RitchieUn lot de terre dans la partie
vuest du lot n, 10, daus le township de Happ, contenant 2
acres et demi, plus ou Moins, sur 40 acres, borné par la buis
des Chaleurs, par les terres reclamées par Hester Ross, par
Richard Mayor, et par James Shannon, avec maison «t gran.
ge dessus. Dans la miaison de justice de Nam <Carlise, le Zuare  di 27 septembre, à 11 heupesos12 avail,

 


